
Zeitschrift: Zeitschrift für schweizerische Geschichte = Revue d'histoire suisse

Band: 29 (1949)

Heft: 4

Artikel: Notes sur les loges militaires dans les régiments suisses au service de
France sous l'Ancien Régime

Autor: Junod, Louis

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-77021

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-77021
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Notes sur les loges militaires dans les

regiments suisses au service de France sous l'Ancien Regime

Par Louis Junod

On sait depuis longtemps qu'il y avait des loges maconniques
dans un grand nombre de regiments francais avant la Revolution.

Gustave Bord, dans sa Franc-Maconnerie en France des
origines ä J8151, en cite toute une serie, mais aucune dans les
regiments suisses. Le seul document publie jusqu'ici sur les loges
militaires dans les regiments suisses au service etranger est le
tableau de la löge de la Nouvelle Union du regiment bernois de
Tscharner au service de Sardaigne, ä la date de 1791 2. Une des

oonsequences inattendues, et sans doute une des rares consequences
heureuses de la guerre, sera de permettre de faire un peu de
lumiere sur ce chapitre particulier du service etranger sous l'Aiiieien
Regime. En effet, l'avenement du gouvernement de Vichy en
France eut pour resultat la fermeture des loges maconniques, la
saisie des archives du Grand Orient de France, et leur depart pour
l'Allemagne, au moins en partie. Depuis un certain nombre de

mois, ces documents sont revenus d'Allemagne; ils ont ete de-

poses ä la Bibliotheque Nationale ä Paris, et ils y seront desormais

ä la disposition des historiens'1. II sera donc possible main-

1 Gustave Bord, La franc-ma(onnerie en France elcs origines u 1815,
t. I (seul paru), Les ouvriers de l'idee revolutionnaire (1668—1771), Nouvelle

Librairie Nationale, Paris 1908, p. 489 ä 504.
2 Fr. Ruchon, Notes d'histoire maconnique, La Loge militaire du

regiment de Tscharner, au service de la Sardaigne. Dans Alpina, 66<-' annee
(nov. 1940), p. 286 ä 288.

3 La presence des archives du Grand Orient de France ä la
Bibliotheque Nationale ä Paris, leur importance et leur intdret, nous ont ete

signales par Mr Roger Lecotte, bibliothecaire ä la Nationale, charge* du
classement de ce fonds. Nous l'en remercions vivement, ainsi que de l'ama-
bilitö qu'il a eue pour nous, et de ses efforts pour faciliter notre travail
en toutes choses.
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tenant ä quelqu'un qui n'est ni adversaire ni membre de la franc-
maconnerie, d'etudier certains de ses aspects sur les documents
originaux, et de considerer objectivement ce probleme comme
n'importe quel probleme de l'histoire.

Les documents dont nous allons faire etat sont reunis dans
la serie Loges militaires, Ancienne Monarchie; ils y sont montes
sur onglets, tous ceux de la meme löge etant reunis en un dossier;
les loges sont placees dans cette serie d'apres l'ordre alphabetique

des noms des regiments. Nous avons tire de cette serie quelques

renseignements oontenus dans les loges des regiments francais,

et depouille complctement les dossiers des regiments suisses
d'Erlach (appele plus tard d'Ernst)1, de Sonnenberg 5, deWald-
ner (nomine plus tard de Vigier)G et de Meuron7; ce dernier n'etait
pas un regiment au service de France, mais il s'est trouve
cependant, ä la suite des circonstances que l'on verra, en relations
avec le Grand Orient de France.

Mais, avant de faire l'esquisse de l'histoire de chacune de
ces loges, il nous parait bon, pour prevenir tout malentendu, de

preciser quelques-uns des caracteres, quelques-iuies des tendances
de ces loges maconniques francaises sous l'Ancien Regime, et de
celles-lä seulement, parce que nous ne disposons pas d'elements
pour 9ortir de cette periode ou de ce pays.

L'histoire de la franc-maconnerie est encore ä faire; on peut
dire, je crois, sans exagerer, que tous les ouvrages importants
publies jusqu'ici l'ont ete par des adversaires acharncs ou par des
defenseurs membres de la franc-maconnerie. L'ouverturc d'ar-
chives comme celles du Grand Orient de Fiance permettra d'abor-
der ces questions avec serenite ä des historiens qui n'ont aucun
parti-pris. Dans les quelques considerations qui suivent, nous
ne pretendons pas trouver du premier coup le juste milieu entre

4 Dans le volume D—F.
6 Dans le volume S.
0 Dans le volume W.
7 Dans le volume M.
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des theses opposces et violemment contradictoires, mais planter
simplement quelques jalons qui indiqueront la route ä suivre pour
atteindre ä un jugement objectif et equitable sur un des aspects
importants de la periode qui a precedc la Revolution francaise.

A la suite de la reorganisation de la franc-maconnerie
francaise en 1773, Ie Grand Orient de France fut substitue ä la Grande
Loge de France; Ie grand-maitre en fut desormais Ie duc de

Chartres, le futur Philippe-Egalitc; mais nous ne pensons pas
qu'on puisse rien conclure de ce fait quant aux tendances de la
franc-maconnerie francaise pendant les seize annees qui vont pre-
ceder le debut de la Revolution. Des documents nombreux que
nous avons eus sous les yeux, il nous semble qu'il est permis de
tirer les affirmations suivantes, qui, nous le repetons encore,
s'appliquent uniquement ä la France de l'Ancien Regime, et,
encore, plus particulierement aux loges militaires.

a) La franc-maconnerie n'est pas anti-chretienne ou anti-
religieuse. Pour defendre cette affirmation, on pourrait alleguer
la presence dans les loges d'ecclcsiastiques catholiques; mais peut-
etre nous dira-t-on que ces ecclesiastiques francs-macons sont de
ces «abbes» du XVI11^ s. aussi loin de l'Eglise et du christianisme
que les deistes, les philosophes et les athees. Plus probante est
alors la presence dans les loges d'ecclcsiastiques protestants, de
«ministres de camp» des regiments suisses, comme on appelait
alors les aumöniers; que ce soit le pasteur Conrad Weber, au-
monier du regiment de Sonnenberg en 1776, ou le pasteur Daniel
Bachofen, de Bäle, aumönier du meme regiment en 17878, ou
enoore lc pasteur Pierre Richard, au regiment d'Erlach en 17779,
il nous semble diffieile d'admettre que les gouvernements inte-
resses des cantons suisses n'aient pas choisi comme ministres de

camp des candidats dont la foi leur paraissait solide et l'ortho-
doxie sans reproches. Mais il y a mieux. Lorsque la löge de

s Bibliotheque Nationale, Paris, Fonds F. M., Loges militaires,
Ancienne Monarchie, volume T, Dossier de la löge Henri IV du Regiment
Toul-Artillerie, pieces 5 et 6; meine fonds, volume S, dossier de la löge
Guillaume Teil du regiment de Sonnenberg, pieces 10, 11 et 17.

¦ Meme fonds, volume D—F, Dossier de la löge de la Franchise
helvetique du regiment d'Erlach, piece 9.
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{'Union Parfaite ä l'Orient du regiment suisse de Waldner, alors
en garnison ä Cherbourg, recoit du Grand Orient de France une
lettre du 16 novembre 1781 l'exhortant «ä rendre des actions de
gräces au Grand Architecte de l'Univers de la faveur qu'il nous
a fait de nous donner im Prince» (il s'agit de la naissance, le
22 octobre 1781, du fils aine de Louis XVI et de Marie-Aiitoinette,
le premier dauphin, qui devait mourir le 4 juin 1789), eile ne
peut faire autre chose que de proposer «de faire chanter une
grande Messe terminee par un Te Deum, aussi ä chanter en
musique, ce qui a ete approuve et applaudi d'une voix unanime par
tous les freres, et execute ä la paroissiale le 2f> jour du lO mois
de 5187» (20 decembre 1781); «nous avons eu ensuitte un ban-
quet, oü nous y avons tire toutes les santes d'obligations »10.

b) La franc-maconnerie n'est pas aiiti-gouvernementale, mais
au contraire loyaliste. Donnons-en simplement comme preuves le
Te Deum chante ci-dessus «pour eclebrer la naissance de
Monseigneur le Dauphin», ou le fait suivant, plus pertinent, puisqu'il

touclie ä la bourse des freres. Le 21 juillet 1782, c'est-ä-dire
pendant la guerre d'independance americaine et la lutte franco-
anglaise, la löge de {'Union Parfaite du Regiment de Waldner
prend connaissance d'une lettre de la löge de la Candeur ä l'Orient
de Paris, « portante un projet d'offrir au Roi un vaisseau pour son
service contre les ennemis de l'Etat. Ce projet admirable et digne
d'augmentcr la gloire de l'ordre fut applaudi avec joye de tous
les freres; la prompte souscription ä la cotisation pour cet objet
fit voir la satisfaction inexprimable que chaque frere ressentit
d'avoir une occasion oü ils puissent prouver leur amour pour la
France et leur attachement pour tout ce qui tend au bien de la
Magonnerie. Le zele les a animes ä faire part de ce projet ä

plusieurs francs-macons domicilies dans ces environs; il n'y a pas de
doute qu'ils fassent passer dans peu de tems leur cotisation ä

la royale löge de la Candeur»11.
c) Les loges militaires sont d'une composition tres aristoera-

10 Meme fonds, volume W, Dossier de la löge de {'Union parfaite
du regiment de Waldner, piece 33.

11 Meme fonds, Dossier Waldner, piece 30 sub filtern.

Zeitschrift für Schweizerische Oeschichte, 29, Heft 4 4
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tique. Le fait est apparent pour qui parcourt les tableaux des
differentes loges militaires, et Gustave Bord l'a dejä releve. Les

loges militaires sont presque toutes des loges d'officiers ä peu
pres exclusivement; bas officiers ou soldats y sont extremement

rares; s'il y en a un ou deux, ils sont la comme freres servants.
Dans les loges militaires des regiments francais, on trouve les

plus beaux noms de la noblesse. Lorsque, coinme dans le
regiment de Toul-Artillerie, le nombre des bas officiers tend ä

augmenter, on substitue deux loges ä la seule grande löge commune;
et c'est ainsi qu'on aura la löge Henri IV pous les officiers et

la löge Sully pour les bas officiers et soldats l8. Cette remarque
vaut egalement pour les loges des regiments suisses: ce sont essen-
tiellement des loges d'officiers, et les noms du patriciat des villes
souveraines y sont largement representes.

d) Malgre l'origine aristoeratique des membres des loges
militaires, on peut noter leur tendances egalitaires; la hierarchie
exterieure, celle du regiment, est supprimee ä l'interieur de la

löge, oü regne l'egalite; ou plutöt une nouvelle hierarchie s'y
est substituee ä la hierarchie exterieure, profane, et il est bien
rare que ces deux hierarchies eoineident. II peut arriver que le
venerable de la löge soit un officier de haut rang, comme ä la

löge Henri IV de Toul-Artillerie oü de 1777 ä 1790 le venerable
est Mr de Toumay, chef de brigade13. Mais c'est loin d'etre
toujours Ie cas. A la löge de la Franchise Helvetique au regiment
d'Erlach, nous verrons comme venerable le capitaine, puis major,
Le Maire 14; la löge de Guillaume Teil du regiment de Sonnenberg
ä ses debuts aura pour venerable le lieutenant Perret, puis plus
tard Ie capitaine Dittlin ir\ Pendant presque toute la duree de la

löge de {'Union Parfaite du regiment de Waldner, le venerable
est le lieutenant de Vevey 1,;. Au regiment de Meuron, par contre,

'- Gustave Bord, op. cit., p. 500sq.; Bibliotheque Nationale, meme

fonds, volume T, Dossiers tles loges Henri IV et Sully du regiment Toul-
Artillerie.

1,1 Gustave Bord, op. cit., p. 500; Dossier Sonnenberg, pieces 1 et 3.
11 Voir ci-dessous, p. 503 et 514.
16 Voir ci-dessous, p. 521 sq. et 524.
10 Voir ci-dessous, p. 528 sqq.
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pendant lc court moment oü nous pouvons suivre la löge, le
venerable est le colonel de Meuron, commandant du regiment17.
— Non seulement la hierarchie maconnique renverse la hierarchie
profane, mais l'egalite est un des themes chers aux orateurs ä

l'interieur des loges; donnons-en comme un exemple pris parmi
beaucoup ce passage d'un discours prononce lors de l'installa-
tion d'une nouvelle löge: «Disperses dans le vaste univers, les
Macons ont partout lc meme rite et les memes maxinies. Des
emblemes heureusement adaptes ä la plus sublime morale sont
dans tous les lieux le signal auquel ils reconnoissent leurs freres.
A cette vue, leur cceur s'emeut, et la tendre amitie repand dans
leur äme une douce ivresse. Le grand oublie la pompe qui l'en-
vironne et descend vers son frere, le foible voit disparaitre l'cclat
qui lui deroboit le puissant radieux, et ils sont egaux. Ils veulent
etre homines, et pour jouir des avantages de ce titre precieux,
ils abjurent tout ce qui y est etranger»18.

e) La franc-maconnerie est philanthropique et lnimanitaire,
paeifiste meme. Une partie de l'activite des loges est la pratique
de la bienfaisance, la charite, qu'il s'agisse d'ceuvres charitables
en quelque sorte anonymes auxquelles les loges partieipent par
le canal du Grand Orient, que ce soit leurs propres pauvres
qu'elles secourent, dans leur ville ou dans leur regiment. « Pour
ce qui concerne la boette des pauvres chez nous, nous etions dans
une pauvre garnison l'hiver dernier, oü nous avons assiste
plusieurs pauvres honteux, ce qui leur a ete d'un grand secours; de

meme, depuis que nous sommes a Landau, nous avons deja assiste
quelques malheureux» 1!i. Repondant ä une demande d'argent du
Grand Orient pour des ceuvres charitables, la löge du regiment
de Waldner repond, le premier septembre 1781: « Nous avons ob-
serve et representons qu'etant peu nombreux et ambulants,
changeant souvent de provinces, que nous avons decide en faveur des

pauvres orphelins du regiment, qui sont susceptibles d'y avoir
recours, et que nous desirons assister autant qu'il est cn notre

17 Voir ci-dessous, p. 542.
18 Dossier Erlach, piece 11.
1,1 Dossier Waldner, piece 18, du 27 decembre 177b.
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pouvoir»20. — La franc-maconnerie est meme pacifiste, avons-
nous dit; temoin ce passage d'un discours prononce dans la löge
Henri IV du regiment Toul-Artillerie, le 30 decembre 1776. « Malheur

ä l'äme froide qui peut, sans un secret enthousiasme, con-
templer cette societe fondee sur les plaisirs de l'amitie fraternelle et
les douceurs de l'egalite: delices d'une äme pure et d'un coeur ver-
tueux, lien sacre qui attache les hommes ä Phumanite et fait
disparoitre les intervalles qu'ont mis entre eux les vanites mon-
daines et l'immense etendue de l'univers. Qu'une teile institution
a des attraits bien plus doux encore pour le cceur d'un guerrier ver-
tueux! Portant au milieu de la ferocite des armes une äme ge-
nereuse et sensible, il verse des pleurs sur celles que son bras
fait repandre, et n'est qu'en gemissant l'instrument de la defense
de sa Patrie, mais jamais de la ruine des autres. C'est au milieu
des horreurs de la guerre que la pratique de l'Art royal est pour
nous d'une douceur bien precieuse, lorsque, le cceur dechire par
lc speetacle de Phumanite outragee, nous venons nous consolcr par
les hommages que nous luy rendons dans nos Temples. Puissent
un jour tous les humaius se voir unis par une paix constante et
inalterable, et par Paimable fraternite dont nous cherchons a
etendre Pedifice, et qui fait notre felicite»-1. Ce guerrier sensible
et larmoyant peut meriter toute notre estime; mais est-ce l'homme
qu'il faul pour mener des soldats ä la bataille? On aura remarque
dans le passage precedent la presence des deux termes egulitc et

fraternite. II n'y manque que le mot liberte pour que la devise
revolutionnaire soit complete; eile se trouve ailleurs; Gustave
BordL>- affirme que la devise Liberte, Egalite, Fraternite est

maconnique avant d'etre revolutionnaire; Mr Roger Lecotte, qui a

parcouru toute la masse des archives du Grand Orient de France,
a bien voulu nous confirmer qu'elle se trouve en effet, ainsi for-
mulee, dans des documents maconniques anterieurs ä 1789.

Avec tout cela, il peut sembler que la franc-maconnerie n'a

pas cree grand'chose de nouveau — si nous laissons de cöte la

philosophie enseignee dans les loges, et dont nous n'avons rien

-" Dossier Waldner, piece 31.
=' Dossier Henri IV du regiment Toul-Artillerie, piece 5.

-: Gustave Bord, op. cit., p. 290.
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rencontre dans les documents que nous avons eus sous les yeux.
— Mais meine si ces tendances ä la fraternite, ä l'egalite, ä la
liberte sont le produit general du siecle, de {'Aufklärung comme
de l'epoque des lumieres, si cette sensibilite et ces larmes pro-
viennent en derniere analyse de Rousseau, la franc-maconnerie a

ete indcniablement un agent de la propagation de ces idees, et
un agent singulierement actif; dans les loges, elles ont ete non
seulement prönees, mais traduites en actes par la suppression de
la hierarchie exterieure, la pratique de la bienfaisance et de la
fraternite, et l'amitie fraternelle qui n'etait pas qu'un vain mot.

La löge de la Franchise Helvetique du regiment d'Frlitch-liifantcric

Les dix-neuf pieces qui forment le dossier de cette löge se
situent dans la courtc periode qui s'etend du 15 juillet 177S au
28 octobre 1779ss. L'interet de ce dossier reside dans cc que
nous y voyons dans lc detail le processus de la fondation d'une
nouvelle löge.

Dans lc courant de Pete 1778, lc regiment suisse d'Erlach-
Infanterie est en garnison ä Longwy et Montmedy; dans lc corps
des officiers, il y a un certain nombre de francs-macons, dont dix
au moins ont ete affilies a la franc-maconnerie l'annee precedente
et recus dans la löge civile de la Double union ä Porient de Thion-
ville, et dont d'autres sont des francs-macons de plus ancienne
date. Ils estiment etre assez nombreux pour constituer une löge
speciale, militaire, ä Porient de leur regiment, et ils prennent
aussilöt les mesures en consequence. A la date du 15 juillet 1778,
ils etablissent le tableau par ordre alphabetique des membres de
la löge naissantc, avec les indications usuelles: noms de bapteme
et de famille, lieux de naissance; qualites civiles, qualites
maconniques; lieux et dates de naissance maconnique; adresse; et
enfin signaturc manu propria. Voici ce tableau-1:

-s Ce dossier se compose de 18 pieces numerotecs, et d'une piece non
numerotee entre les pieces 4 et 5.

-1 Dossier Erlach, piece 9. Les tableaux des membres des loges que
nous donnons dans cette etude ne sont pas la reprodiiction integrale des
originatix; il aurait fallu les reprodttire en • fac-similes pour rendre leur
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1. Louis Berengcr, ne ä Nyon, sergent au regiment d'Erlach; directeur

des ornements de la löge; affilie ä Geneve en 1776; adresse: Longwy-'".
2. Pierre-Francois Chastellain, ne ä Vevey; sous-licutenant au

regiment d'Erlach; secretaire; affilie ä Thionville le 25 juillet 1777; adresse:

Longwy -,;.

3. Louis Connerose, ne ä Wyssembourg; domestique du Venerable de

Thelusson; frere servant; affilie ä Luxembourg en 1771; adresse: Parie, rue
d'Artois.

4. De Diesbach, ne ä Berne; capitaine au regiment; affilie a Cambrai
cn 1769; adresse: Montmedy; absent27.

5. Sigismond d'Erlach, ne ä Berne; lieutenant au regiment; premier
architeete; affilie ä Thionville le 9 juin 1777; adresse: Longwy; signature:
D'Erlach de Morges, maitre ecossais -8.

6. Rodolphe Ernest, ne ä Berne; soul-licutenant au regiment; garde
des sceaux; affilie ä Thionville lc 25 juillet 1777; adresse: Longwy; signature:

Ernest le Cadct-".
7. Emmanuel Herrenschwand, ne ä Morat; capitaine aide-major au

regiment; zelateur; affilie ä Rochefort; adresse: Longwy30.

disposition eu colonnes; des raisons de typographie nous en ont empeche.
Ce sont, cn quelque sorte, des extraits des tableaux originaux. — Plusieurs
de nos collegues archivistes ont collabore ä l'identification de ces francs-
macons, sans eux nous n'aurions pu mener a chef cette etude; nous les

en remercions tres vivement ici.
-° II s'agit probablement de Louis Berengcr, baptise ä Nyon le 4

fevrier 1747, fils de Jean-Pierre Berengcr, refugie, de Ste-Croix en

Dauphine, et de Franeoise Rochat; ä moins que ce ne soit son frere aine,
Louis-Andre, baptise ;i Nyon le 31 decembre 1736.

-c Jean-Francois Chastellain, fils du lieutenant-colonel au service de
Hollande Jeaii-Saniuel-Adain, ne :i Vevey le 6 janvier 1760; lieutenant au

regiment d'Erlach, puis lieutenant-colonel au service de Berne; municipal
ä Vevey 1798—1801; commandant de la place de Lausanne en 1802;
depute en 1803. Mort en 1829. Voir DHBS II, 483, n° 6.

-' Christoph-Gottlieb Amedee) de Diesbach), ne le 12 avril 1742,

baptise ä Beine lc 28 juillet 1743; bailli de Bonmont 1793—1798; mort ;i

Berne ä 77 aus le 27 janvier 1819.
-8 Sigismond d'Erlach, fils du bailli de Morges Sigismond d'Erlach;

ne le 22 et baptise ä Berne le 30 aoüt 1756; membre du Grand Conseil
de Berne; colonel; mort :i 59 ans le 4 juillet 1816. Voir DHBS III,
7, n» 71.

-,J Franz-Rudolff Ernst, baptise ä Berne le 29 septembre 1758; ins-

trtictcur militaire; mort ä Berne le 15 decembre 1827.
:'° Mort en 1804, selon Engelhard, Der Stadt Murten Chronik und

Burgerbuch, p. 358. (Renseignement de Melle Jeanne Niquille ;i Fribourg.)
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S. Samuel Jenner de Nydau, ne ä Berne; sous-lieutenant au regiment;
tresorier; affilie ä Thionville le 3 juin 1777; adresse: Longwy; signature:
Jenner de Nydau, Tresorier, A.'. E.'.r".

9. David Le Maire, ne ä Lausanne; capitaine au regiment; Venerable;
affilie ä Colmar en 1762; adresse: Longwy; signature: Le Maire GE:
C,r K. S. 3S.

10. Gabriel Michaud, ne ä Bex; domestique du Venerable Le Maire;
frere servant; affilie ä Colmar en 1762; adresse: Longwy33.

11. Charles de Montrond, ne ä Lausanne; capitaine au regiment;
adresse: Longwy; absent34.

12. Antoine-Salomon de Muralt, ne ä Berne; sous-lieutenant au rdgi-
ment; second architecte; affilie ä Thionville le 22 juillet 1777; adresse:

Montmedy; absent35.
13. Hubcrt-Honore de Palissot, ne ä Paris; capitaine de genie; ora-

teur; affilie ä l'orient du regiment de la Marck en mai 1775; adresse:
Paris, Cloitrc Saint-Honore; signature: Palissot de Montenoy, C". d.*.
l'or *.

14. Louis-Gcorges-Francpis Pillichody, ne ä Yverdon; sous-lieutenant
au regiment; second surveillant; affilie ä Thionville le 25 juillet 1777;
adresse: Longwy; signature: Pillichody, CR-]-30.

15. Francois du Plessis-Gourct, ne ä Morges; lieutenant au regiment;
maitre des ceremonies; affilie ä Thionville le 23 septembre 1777; adresse:

Longwy; signature: Duplessis-Gouret, M: Ec:37.

31 Carl-Samuel Jenner, fils du bailli de Nidau Franz-Ludwig Jcnner;
baptise ä Nydaiu le 20 janvier 1760; membre des Deux-Ccnt en 1795;
pereepteur de l'Ohmgeld des 1804; mort ;i Berne le 13 avril 1822. Voir
DHBS IV, 275, n° 66.

"- David-Jcan-Ferdinand-Pierre-Daniel Le Maire, baptise ä Lausanne
le 28 janvier 1737; lieutenant-colonel d'infanterie au service de France;
mort ä Lausanne le 18 fevrier 1808.

33 Pierrc-Gabriel-Jacob Michaud, fils du maitre marechal Jean-Francois

Michaud, baptise ä Bex Ie 25 juillet 1734.
31 Charles-Jaqucs-Abraham-Louis de Montrond, baptise ä Lausanne lc

8 mars 1739; mort ä Lausanne le premier janvier 1779.
nr' Antoiiie-Salomoii-Gottlieb de Muralt, baptise ä Berne le 28 fevrier

1757; membre du gouvernement provisoire bernois cn 179S, du Grand
Conseil en 1803; juge de la cour d'appel; mort ä Bcrnc le 26 decembre
1818. Voir DHBS V, 56, n" 12.

M Louis-Georgcs-Francois Pillichody, baptise ä Yverdon le 15

septembre 1756, mort en 1824. Adversaire de la Revolution, lieutenant-colonel
dans la Legion fidile; bourgeois de Berne cn 1794; nomine marechal

de camp par Louis XVIII. Voir DHBS V, 297, n° 6.
37 Francois du Plessis-Gouret, ne ä Morges lc 27 juillet 1755, mort
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16. Pierre Richard, ne ä Mülhausen; ministre au regiment; hospi-
talier; affilie ä Thionville le 7 septembre 1777; adresse: Montmedy; absent.

17. Emmanuel Sterky, ne ä Morges; sous-lieutenant au regiment; tuil-
leur; agrege ä Thionville le 13 septembre 1777; adresse: Longwy; signature:

Emmanuel Sterky, Tuilleur38.
18. Paul-Louis de Thelusson, ne ä Paris; sous-lieutenant au regiment;

venerable Substitut; agrege a Thionville le 6 juin 1777; adresse: Paris, rue
d'Artoix; signature: De Thellusson, G.E.K.S.30.

19. Warnery, ne ä Morges; lieutenant au regiment; affilie ä Cambray
en 1769; adresse: Longwy; absent40.

20. Louis de Watteville, ne ä Berne; capitaine au regiment; affilie ä

Nancy; adresse: Montmedy; absent11.
21. Maurice de Wincy, ne ä Geneve; sous-aide-major au regiment;

premier survcillant; affilie ä Geneve; adresse: Montmedy; abseilt42.
22. Jacques-Philippe Voyart, ne ii Metz; affilie ä l'orient du regiment

de la Marck en 1777; adresse: Longwy; signature: P. Voi'art13.

Ce meine jour, 15^ jour du 5^ mois de l'an de la Vraie
Lumiere 5778, soit le 5 juillet 1778, «la löge Saint Jean sous le
titre distinetif de la Franchise Helvetique ä l'Orient du Regiment
d'Erlach, convoquee et fraternellenient assemblee entre Pequerre

ä Orbe le 26 fevrier 1833; officier en France puis au service de Berne;
adversaire de la Revolution. Voir RGV III, Genealogie tlu Plessis, n° 99.

3B Emmanuel-Henri Sterky, fils du notaire Claude, baptise ;i Morges
le 2 mars 1753; chef de bataillon dans les troupes suisses au service de
France; directeur de l'arsenal cantonal de Morges; mort ä Morges le 7

fevrier 1813.
33 Sans doute de la brauche francaise de la famille genevoise Thellusson.
10 Jean-Frederic-Henri Warnery, ne ä Orbe le 19 decembre 1741; mort

apres 1795. Voir Genealogie Wuritcy et Warnery, p. 34.
¦>' Beat-Louis de Watteville, ne ä Berne le 25 fevrier 1741, mort ä

Paris lc 10 juin 1825; devient en 1792 commandant du regiment d'Ernst
appele des lors de Watteville. Voir DHBS VII, 236, n° 21.

42 C'est apparemment Fiancois-Atiguste-Mauricc Vasserot (1754--
1841), de la famille des seigneurs de Vincy; plus tard capitaine au

regiment de Chäteauvieux; bourgeois de Berne en 1804. Voir DHBS VII,
49, n» 5.

43 En 1784, Jaques-Philippe Voi'art, ne ä Metz le 10 juin 1756, garde-
magasin des vivres, est membre de la löge de {'Union fraternelle du
regiment Royal-Roussillon. (Bibliotheque Nationale, Paris, Fonds F. M., Loges
militaires, Ancienne monarchie, volume R2, Dossier Royal-Roussillon,
piece 31.)
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et le compas, desirant obtenir du Grand Orient de France des
constitutions pour se reunir au centre commun des macons francais

et travailler regulierement pour le bien de la maconnerie et
de Phumanite», decide ä l'unanimite: 1° de presenter sa demande
au Grand Orient de France pour obtenir des lettres de Constitution;

2° d'adresser cette demande, accompagnce d'un effet de 120

livres, prix des constitutions, au tres eher frere Pierson, venerable
de la löge de la Double Union ä Porient de Thionville, et en cas
d'absence au tres eher frere Bonaventurc, membre de la löge, en
les priant de les faire parvenir au Grand Orient par le tres venere
frere Mercier, leur representant; 3° de prier la löge de la Double
Union d'aecorder son suffrage ä la löge liaissantc et d'interposer
pour eile ses bons offices au Grand Orient de France; 4° que
la löge naissante payera annuellement ä la Saint-Jean d'ete un
don gratuit de 24 livres; 5° de prier la löge de la Double Union
de supplier le Grand Orient de designer des commissaires de la

löge de la Double Union pour proceder ä Pinstallation de la
löge naissante tl.

Du meme jour, 15 juillet 1778, le dossier renferme encore la
designation coinme representant au Grand Orient de France, par
la löge naissante, du tres venere frere Mercier, negociant,
conseiller du roi en l'hötel de ville de Paris, rue de St-Germain-
PAuxerrois, ä qui eile donne les pleins pouvoirs1*'; et enfin la
demande formelle adressee au Grand Orient de France40:

Tres Reverends Freres,

Animes du desir de travailler regulierement pour la gloire de la
maconnerie et le bien general de l'httmanite, nous vous supplions fraternelle-
ment de nous reunir au centre commun de tous les Macons francais, en nous
accordaiit des constitutions qui regularisent la löge que nous nous proposons
d'elevcr ä Porient du regiment d'Erlach suisse sous lc titre distinetif de
la Franchise Helvetique. Attaches ä vous par les liens de la plus tendre
fraternite, nous nous efforcerons toujours de meriter votre amitic, et nous
nous engageons des ;i present ii nous conformer ä vos Statuts et reglements.

11 Dossier Erlach, piece 3.
'•'' Dossier Erlach, piece 1.
40 Dossier Erlach, piece 2.
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A l'Orient de d'Erlach le 15 jour du 5 mois de la V. L. 5778.
Nous sommes par les N.M. Q. V. S. C.

TT.-. RR.'. FF.-.
Vos affectionnes et tres devoues

Le Maire Vble Chlr KS.
Par mandement de la Loge

Chastellain Secretaire.

Ce document porte encore les sceau et timbre de la löge,
avec la signature du garde des sceaux et timbre, le frere Ernest;
la legende en est «Regiment d'Erlach, decence et gaiete».

Les choses suivent des lors rapidement leur cours. Le 19

juillet 1778, la löge de la Double Union ä Porient de Thionville
prend connaissance de la demande de la löge de la Franchise

Helvetique; eile constate que la plupart des membres de la löge
naissante ont ete affilies ä la franc-maconnerie dans la löge de la

Double Union de Thionville; apres deliberation, eile transmet les

pieces au frere Mercier, ä Paris, en le priant de faire toute la

diligence possible, «attendü le Mouvement que pourroient faire
les Troupes du Roy, et specialement le dit Regiment Derlach » 1T.

Des Ie mois d'aoüt 1778, le Grand Orient de France avait
examine la demande de la löge naissante, pris la decision de lui
acoorder les constitutions demandees, et charge la löge de la
Double Union ä Porient de Thionville de proceder ä Pinstallation
solenneile de la nouvelle löge'18. Le 24 aoüt, le Grand Orient
chargeait la löge de la Double Union de Thionville de designer
trois deputes pour proceder ä Pinstallation de la nouvelle löge49,
et datait du meine jour des instructions particulieres, imprimees
avec les blaues remplis ä la main, pour les freres Installateurs.
Nous transcrivons ci-dessous cette piece, interessante pour l'histoire

de la maconnerie, en mettant en italique ce qui est

manuscrit •r,n.

47 Dossier Erlach, piece 4.

48 Dossier Erlach, piece 1, annotations au dos.
,,J Dossier Erlach, piece 6.

Dossier Erlach, piece 7.r.o
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A la Royale Loge ele la double union ä l'orient de Thionville.

A renvoyer au Sekretariat General apres son execution.

Du 24c jour du 6'' mois de l'an de la V. L. 577S.

Instructions particulieres pour les VV. FF. Deputes du G. O. de France,
charges par lui de l'installation de la Loge de Saint-Jean ä l'Orient du
Regiment d'Erlach sous le titre distinetif de la francltise helvetique adressees

aux Deputes qui seront nommes par la R. L. Saint-Jean, sous le titre distinetif
de la double union ä l'O. de Thionville.

I. La R. L. de lu double union s'assemblera et enregistrera toutes les
Pieces ci-jointes et les presentes Instructions et nommera trois Deputes pour
la representer dans l'execution de la commission du Grand Orient.

II. Le jour fixe de concert entre les Deputes de la Loge de la double
union et la Loge de la francltise Helvetique pour l'installation, les Deputes
de la L. de la double union mttnis d'une expedition en regle de la Planche
;t Tracer de leur nomination ä la suite de la commission du G.O. et charges
des Lettres de Constitutions de la L. de la francltise Helvetique se rendront
au lieu et ä l'heure indiqttes.

III. La Loge de la francltise Helvetique sera ouverte par ses propres
officiers; les Deputes s'y feront annoncer en qualite de Deputes du G.O. de

France, charges de ses pouvoirs qu'ils communiqueront en Loge.
IV. La Loge de la francltise Helvetique les enverra reconnoitre par trois

Officiers; les Deputes du G.O. exhiberont la Commission donnee ä leur
Loge et leurs pouvoirs de la dite Loge; mais ils ne remettront aucune Piece.
Sur lc rapport des Experts, la Loge leur enverra les Maillets qu'ils aeeepte-
ront ;i l'entrce du Temple, dans lequel ils seront introduits sous la voüte
d'aeier; ils oecuperont les places de Venerable et de Surveillans.

V. Le premier Depute de la L. de la double union arrive ä l'Orient
fera faire lecture de toutes les Pieces dont il est porteur, en commencant

par la Commission du G. O. l'Acte de leur nomination et les Lettres-Patentes
de Constitutions de la L. de lu francltise Helvetique. Cette lecture sera suivie
d'applaudisscmens.

VI. II fera Pappel du Tableau des Freres qui composent la L. et en
fera la verification; il en requerera deux expeditions, suivant le modele cie

Joint, lcsqucllcs il joindra ä ses Pieces pour etre envoyees au G.O. II en
fera de meine du Tableau de la Correspondance.

VII. II reccvia ensuite solcuinellemcnt Pobligation de chacun des
Membres de la L. au nom du G. O. conformement ;i la minUte ci-jointe,
laquelle il fera signer en sa presence par chacun d'eux.

VIII. Cette Obligation sera scellee des Secaux de la L. de la francliise
Helvetique et de ceux de la L. de la double union et sera envoyee en
original au Secretariat-General du G. O. par la L. de la double union.

IX. Cela fait, tous les Freres etant debout l'epee ä la main et ä l'ordre,
le Venerable dira:
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Au nom du Grand Orient de France. Nous, ses Deputes charges de ses
pouvoirs, installons ä perpetuite ä l'O. du Regiment d'Erlach la L. de
Saint-Jean, sous le titre distinetif de la francltise Helvetique.

La Loge de la francltise Helvetique est installee.
Cette derniere phrase sera successivement repetec par les deux Sttr-

vcillans, et suivie de l'applatidissement d'usage.
X. Les Deputes du G. O. dresseront la Planche ;i tracer de leurs

Operations qu'ils joindront ä toutes les Pieces ci-dessus, ainsi que les copiies
signecs de tous les Discours et autres morceaux d'Architecturc qui auront
ete faits pendant l'installation; ils feront signer la dite Planche ä tracer
par tous les Membres de la Loge de In francltise Helvetique et du tout
ils feront un paquet qu'ils remettront ä la Loge de lei double union laquelle
en fera faire la lecture et l'ciiregistrement, en dressera sa Planche ä tracer
particuliere et enverra le tout au G.O.

XI. La Planche ä tracer de l'installation de la Loge de In francltise
Helvetique: etant dessitice et signee, les Deputes remettront leurs Maillets
aux Officiers de la Loge.

S'il y a Banquet, les Officiers de la Loge y presideront, l'ordre des
santes ocra lc suivant.

La premiere, celle du Roi et de la Familie Royale, ä laquelle ou joindra
la prosperite de l'Etat et la sante de la Reine de Naple et des deux Cicilles.

La deuxieme, celle du Serenissime Grand-Maitre, de l'Administratcur-
General et du Grand Conservateur, ä laquelle on joindra celle de tous les
Officiers d'honneur, en exercice et honoraires du G. O. tle France, et la
prosperite de l'Ordre.

La troisieme, celle des Deputes installatcurs, ;i laquelle on joindra celle
de la Loge de la double union.

La quatrieme: les Deputes demanderont ä remercier et proposeront la
sante du Venerable de la Loge de la francltise Helvetique.

La cinquiemc: le Venerable deinaiidcra ä remercier et proposcra la
sante de ses Surveillans, ä laquelle il joindra celle des Officiers digtiitaircs
de sa Loge.

La sixieme: ceux-ci tlemanderont it remercier et proposeront la sante
des Visiteurs.

La septieme: celle de tous les Macons repandtts sur la surface de la

terre, et eile sera la derniere du Banquet.

Vu et approuve provisoirement, en la dixieme assemblee de la Chanibre
d'Administration, du second jour de la seconde semaine du septieme mois
de l'an de la vraie lumiere, cinq mil sept cent soixante-treize.

Par Mandcment du Grand Orient de France Daubertin Secretaire
general.

Timbre et scelle par nous, Garde des Secaux et Timbre du Grand
Orient de France. Pomel d'office.
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Le 24 septembre 1778, la löge de la Double Union prenait
connaissance des instructions du Grand Orient de France et
designait trois deputes pour proceder ä Pinstallation prevue81; la
ceremonie sc deroula, selon les instructions particulieres que l'on
vient de lire, Ie lendemain 25 septembre 1778. Le serment ou
«Obligation» prete par tous les membres presents, avait la teneur
suivante r'-:

Je promets d'honneur en vrai Macon d'etre constamment et fidelle-
meut attache au G ". O ' de France, et de nie conformer ä ses Statuts et
Reglemeus. En foy de quoi j'ai signe ä l'O .' de derlach le vingt cinquieme
jour du septieme mois de la l'an de la V .'. L.'. cinq mil sept cent soixante
et dix huit.

Suivaient les signatures de dix-sept membres presents, les
numeros 1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 13, 14, 15, 17, 18, 21, 22; plus celles
de trois nouveaux membres, qui ne figuraient pas dans le tableau
du 15 juillet 1778 et que nous retrouverons dans un instant, dans
lc tableau du premier fevrier 1779, sous les numeros 23, 25 et
27, Le Maire, Guerry et Calame. Cinq freres sont portes comme
absents lors de Pinstallation solcnnclle; ce sont les numeros 4,11,
12, 19 et 20 de la meme liste. Enfin, les numeros 3, 10 et 16, de
la liste precedente ne figurent pas non plus sur Pobligation: les
freres servants Louis Connerose et Gabriel Michaud, et le ministre
de camp Pierre Richard.

Du proces-verbal de Pinstallation, relevons simplement les
noms des deputes de la löge de la Double Union ä Porient de
Thionville: Pierson, de la Vollee, Schveitzer le jeune et Rolly;
et que parmi les documents remis ä la nouvelle löge figure, sous
chiffre 3, «un billiet cachete, contenant le nouveau Mot, qui a
ete donne en la maniere aecoutumee »r,:i.

Apres l'installation, des discours furent prononces par les
orateurs des deux loges; comme ils donnent l'occasion de faire
plus ample connaissance avec cette litterature maconnique, nous
en reproduisons ci-apres des passages, en commencant par celui
du freie Rolly, orateur de la löge de Thionville, dont nous avons

'¦' Dossier Erlach, piece 13.
'•'- Dossier Erlach, piece 8.
M Dossier Erlach, piece 5.
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dejä cite PexordeM; voici ce qu'il dit du remplacement de la
Grande Loge Nationale par le Grand Orient de France:

Cc regime fut adopte en France, et la Grande Loge Nationale y tint
longtems Ie gouvernail. Mais une administration mal coneue, et trop de

facilite dans le choix des candidats scmblerent annoiiccr une decadcncc
prochaine. Les parties ne formaient plus un tout, et nous comptames au
nombre de nos freres des hommes indignes de ce nom. Le vrai Ma^ou
gemissait sous les debris du temple, lorsque la plus heureuse revolution
fit renaitre son espoir et lui promit encore de beaux jours. Cette epoque
memorable pour nous est l'clection du tres serenissime et tres illustre duc
de Chartres au maillet supreme. Attaches au sang de leurs rois, les Macons
francais se reunirent cn foule sous les auspices de leur nouveau Grand
Maitre, et il leur devint doublctncnt eher. Leur zele s'cnflamma, ils re-
nouerent la chaine rompue, et le Grand Orient prit naissance.

Ce tribunal est le centre auquel aboutissent tous les liens d'ttn grand
nombre de Macons choisis. De lui partent les rcglcmcnts qui nous dirigent
et qui, dictes par une sagesse consommee, rendront ä l'ordre son lustre
ancien. Dejä les faux freres, deconcertes, errants, sont exclus de nos
misteres. Suivons le flambeau qui nous guide, et nous ne craindrons plus
la profanation de ces lieux sacres, dorenavaiit inabordables ä tout morte!
qui ne portera point les caracteres du vrai Macon.

Olli, ce temple que nous inaugurons et oii nous avons la faveur signalee
d'etre les organes du Grand Orient, cc temple n'admettra sous ses voütes
que des homines dont les moeurs et les qualites sont l'ornement de leurs
semblables. Loin d'ici, vil prophane, qui meconnois la bienfaisance, l'amour
de l'humanitc, qui sans frein te livres ä des penchants que proscrit la
raison. Ton front est marque du sceau des reprouves; et toi, Macon, que
l'indulgence a decore de cette qualification, le meine sort t'attend. Tu ne

peux entrer ici que de l'aveu des freres reconnus, et ils te refuseront toute
communication, si tu n'en es pas digne. Montre les temoignages qu'ils
donnent de toi; prononce Ie mot reserve ä ceux qu'adopte le Grand Orient.
Alors seulement on t'avoucra, nos bras s'ouvrent pour te recevoir, et tu
trouveras en nous des freres aussi ardents que delicats.

Tels sont les sentiments de cette Royale Loge, oii president l'aimable
candeur, la louable veracite, cn un mot la francltise helvetique. Ce nom
si bien imagine designe parfaitement, mes freres, la gloriettsc nation dont
vous faites partie: non contents d'exciter l'admiration du monde ordinaire,
vous votilcz inspirer les memes sentiments au nioiide Macon.

Oh! qu'il est flattern- pour la Loge qui nous depute d'avoir recu ä

l'iiiitiation plusieurs membres de cette illustre Attelier. Qu'il est flatteur
pour nous d'etre les depositaires de l'autorite du Grand Orient et d'unir

54 Ci-dessus, p. 499.
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aux Macons reguliere des Macons qui travaillent avec tant de zele ä l'oeuvre
Roial. Cc jour sera remarquable dans nos fastes, et flattes d'avoir bien
merite de l'ordre entier par cette aggregation, nous nous efforcerons de
suivre dans la carriere des concurrents qui la fourniront avec tant de
gloire r,!>.

A ces paroles si aimables, Porateur de la nouvelle löge,
Palissot, ne pouvait repondre par un discours moins orthodoxe,
et moins aimable pour la löge installatrice:

Mes freres,

Nous allons donc, sous les auspices du serenissime grand maitre et
sous la conduite prudente de notre venerable, travailler desormais avec
succes ä l'art royal, ä cet art sublime, dont les prineipes, en nous rendant
nieilleurs, contribucront au bonheur et ä la felicite de nos semblables. Epurer
nos moeurs, extirper de nos coeurs les germes des vices qui peuvent y etre
renfermes, tel est notre point de vue. Veillons sur nous-memes avec la
plus scrupuleuse attention; rendons notre commerce agreable ä la societe
par une douceur et une amenite qui doivent en etre l'essence.

Notre assemblee vient d'acquerir une soliditc qu'elle n'avait point eu
jusques alors; mais, mes freres, nos liens en sont-ils moins dcstructibles
qu'auparavant? Non.

Penetrons-nous de notre force, eile reside dans une union que rien
ne doit alterer; reflechissons sur la valeur du mot frere; examinons ä

combien de devoirs il nous engage, et faisons nos efforts pour les remplir.
La fraternite est ä l'egard de notre societe ce qu'est la pierre angulaire
dans un vaste edifice; supprimez-la, tout s'ecroulc en un instant: nous re-
devenons des hommes suseeptibles de vices que l'habitude de vivre
ensemble pouvait etouffer en nous. Banissons au loin l'esprit de discorde iet
toute espece de dispute, qui souvent, entrainant apres eile une aigreur dange-
reuse, est la source des querelles. Redoutons enfin tout ce qui pourrait
porter atteinte ä la soliditc de nos travaux. Unis par un nom commun, ne
formons qu'un seul corps de divers membres qui doivent penser de meme.
Que l'affabilite, Phonnetete, la douceur et surtout la charite envers les
malheureux, soient nos principales qualites; soyons prevenans et craignons
d'humilier qui que cc soit. Ne cherchons point ä nous distingucr des
profanes, si ce n'est pour le bien et l'avantage des hommes; et si nous re-
ussissons ä soulager Phumanite souffrante, jouissons-en intcrieurement,
et tächons que Pamour-propre ne soit pas lc mobile de notre conduite.
Faisons en un mot lc bien autant qu'il sera en nous, sans nous enorgueillir
de nos succes. Tous les hommes sont nos freres; ils nous doivent et nous
leur devons tous les secours qui dependent de nous. Nous y sommes plus

58 Dossier Erlach, piece 11.
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cngages encore comme francs macons, par les serments que nous avons
contractes. Tels sont les veritables fondements de notre ordre; soutenons-
les avec zele, et nous parviendrons au but qu'il sc propose. Nous deviendrons
meillcurs.

Mais n'est-il pas douloureux pour nous, mes freres, que le moment oii
nous voyons notre löge s'ouvrir sous un nouveau jour soit celui de notre
Separation. Nous allons donc errer sans guide sur la surface de la terre.
Semblables ä ce vaisseau batttt de nuit par la tempere et qui, pousse par
les flots tiunultueux contre quelque ecueil, va se briser incessamment, nous
allons etre enviroiines de dangers. Supreme architecte de Punivers, pttissiez-
vous nous en garantir, et vous, venerable de cette löge, ne pas nous refuser
des conseils d'oü peut dependre notre agrement et notre felicite M.

Le 27 septembre 1778, les deputes installateurs rendaient
compte de Paccomplissement de leur mission ä la löge de la
Double Union et lui remettaient les pieces et documents qu'ils
en avaient rapportes ¦>''. II manquait seulement la planche ä tracer,
c'est-ä-dire Ie proces-verbal, laisse au secretaire, le frere
Chastellain. pour le faire signer par tous les membres de la löge de
la Franchise Helvetique. Plus de cinq mois plus tard, le 4 mars
1779, cette piece n'etait pas encore parvenuc ä la löge de la Double
Union, et celle-ci se deeidait ä envoyer au Grand Orient de France
sans plus attendre les pieces qui se trouvaient en sa possession r'8,

et qui constituent dans le dossier celles que nous avons utilisces
jusqu'ici.

Lc retard du freie Chastellain s'explique par un evenement
imprevu, le depart du regiment d'Erlach pour une nouvelle
garnison; c'est ce que nous apprend une lettre de Marseille, du 8

mars 1779, de la jeune löge au Grand Orient. Nous en donnons
quelques passages59:

Tres Reverends Freres,

Presque au meine moment que nous reeuincs les patantes de
constitutions que vous nous fites la faveur de nous expedier ä Longwy par le canal
de la double union ä l'Orient de Thionville, dont les deputes suivant vos
ordres nous instalereiit le 25L- du 7« mois de Pan de la Vraie Lumiere 5778,
des ordres de depart innatendus iiiterronipireut jusqu'ä cc moment nos tra-

00 Dossier Erlach, piece 10.
r>7 Dossier Erlach, piece 12.
•r,a Meine piece, seconde partie, du 4 mars 1779.
'•'J Dossier Erlach, piece 14.
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veaux. La longeur de la route, la division du Regiment en trois garnisons
fort eloignees, quoique dans les environs de la meme ville, Joint ä plusieurs
autres circonstances, bouleverserent presque entierement notre Loge
naissante. Cependant, le zele qui anime les freres de notre Orient, craignant
que vous ne fussiez point instruits des justes raisons de notre inaction,
craignant de plus qu'on eut omis, manque, dans le moment press6 oii
nous nous trouvames, ä quelques ceremonies ou usage recu, s'assemblerent
regulierement Ie 28« du dernier mois de l'annee de la Vraie Lumiere 5778 e'°;

il fut decide d'apres la deliberation ordinaire de vous prier, tres Reverends
Freres, de vouloir bien passer la Truelle sur les irregularit6s que nous
aurions put comettre, et vous suplier de nous communiquer vos Lumieres,
de nous instruire ce en quoi nous aurions put faillir...

La pluspart des freres de notre Loge ayant ete admis ä nos sacrös
Misteres ä celle de Thionville, nous en suivons le rit et les coutumes, ainsi
qu'une partie du Status, nous etant vns contrain par la differance des etats
d'en suprimer et d'en augmanter, sans cependant avoir rien interccptes des
Reglements fondamentaires de la Maconnerte.

Nous vous demandons encore le dernier mot d'affilliation, les trois
mois depuis que vous nous fites parvenir le dernier sont des longtems ex-
pire; notre adresse est celle du Venerable Maitre, le tres eher frere Le Maire,
capitaine de grenadier au regiment suisse d'Erlach et chevalier de l'Ordre
Royal du Merite.

N'ayant pas le bonheur d'avoir aucune connoissance en f.". avec les
Membres du Grand Orient, souffrez que nous ayons la faveur de vous
adresser nos prochains desseins en ligne directe ä l'adresse et suivant le
prescrit de vos circulaires ä Mr le Grand Netory etc. M.

Les fonds de notre societe nouvelle ne nous permettent pas dans ce
moment de temoigner notre zele et attachement au Grand Orient par un
don gratuit qui y soit proportionne, nous remettons cet avantage ä un
tems plus heureux; attaches a vous par des liens tendres et indissolubles,
nous vous assurons de nos sentiments fraternels...

Cette lettre etait aecompagnee du tableau des membres de
la löge au premier fevrier 1779. II compte vingt-trois noms, dans
l'ordre hicrarchique des membres de la löge cette fois; nous le
donnons ci-dessous, en laissant aux membres le numero d'ordre
qu'ils avaient dans le premier tableau, et en notant seulement
les precisions nouvelles ou les changements depuis Pete
precedent02:

0° 28 fevrier 1779.
01 Anagramme pour: le Grand Orient.
02 Dossier Erlach, piece 15.
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9. David Le Maire; ne* ä Lausanne le 20 fdvrier 1737; vdndrable.
7. Samuel Herrenschwand; ne ä Morat le 21 fdvrier 1740; vdndrable

Substitut «».

14. Louis Pillichody; nd ä Yverdon le 7 septembre 1756; premier sur-
veillant.

21. Auguste de Vincy; ne* ä Nyon le 29 mai 1751; second survcillant.
17. Emmanuel Sterky; ne ä Morges le 18 fdvrier 1753; absent.
19. Frdddric Warnery; nd ä Morges le 21 decembre 1744; orateur.
5. Sigismond d'Erlach; nd ä Berne le 30 aoüt 1756; absent.
15. Francois Duplessis; nd ä Morges le 27 juillet 1755; maitre des

cdrdmonies.
8. Samuel Jenner; ne ä Berne en janvier 1760; absent.
6. Rodolphe Ernest; ne ä Berne le 10 septembre 1758; absent.
12. Amddde de Muralt; nd ä Berne Ie 28 fdvrier 1757; lieutenant.
2. Francois Chastellain; nd ä Vevey le 6 janvier 1760; secrdtaire.
23. Louis Le Maire; lieutenant au rdgiment; nd ä Lausanne te 24 mai

1755; absent64.
24. Benjamin Carrard; volontaire; nd ä Lausanne en 1757; absent06.
25. Charles Guerry; sous-aide-major; nd ä Lausanne Ie 22 mai 1746;

absentG6.
4. Amddde de Diesbach; nd ä Berne en 1742; absent.
1. Louis Beranger; ne ä Nyon lc 10 juillet 1746.
26. Rodolf De Real; lieutenant; maitre bleu; nd ä Lausanne te 25

novembre 1754 67.

27. Louis Calame; volontaire; maitre bleu; nd ä Grandson en 1756;
absentC8.

03 II est prenomme ici Samuel, par erreur, semble-t-il; plus haut il
s'appelait Emanuel.

61 Louis-Daniel-Rodolph Le Maire, neveu de David Lc Maire, te
venerable de la löge; fils du lieutenant au servioc de Hollande Samuel-Sigis-
mond-Gabriel-Francois-Amedee Le Maire; nd 1c 24 mai 1754 (ou 1755),
baptise ä Ypres 1c premier juin 1756. Major, puis colonel du rdgiment
de Morges au service de Berne. Mort le 6 janvier 1822 ä Lausanne.

ei Non identifie.
00 Jean-Charles Guerry, de Vufflcns, fils du pasteur Joseph-Antoine

Guerry; baptisd ä Begnins le premier juin 1744.
61 Rodolph-Louis-Emanuel Real, fils du seigneur de Chapelle, baptisd

ä Chapelle le 8 ddeembre 1754.
08 Georges-Louis Calame, fils du pasteur Jonas-Francois Calame; nd

ä Echallens te 14 aoüt 1756; est encore officier dans le rdgiment de Watteville

lorsqu'il se marie, ä Giez, Ie 10 ddeembre 1795.
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28. Amddde Sinner; sous-lieutenant au rdgiment; compagnon; ne ä

Berne le 25 avril 1757; absent60.
29. Amedee Effinguer; sous-lieutenant au rdgiment; apprenti; ne ä

Berne en ddeembre 1762'°.
10. Gabriel Michaud; compagnon servant; ne ä Bex le 22 juillet 1733.
30. Nicolas Geyer; domestique du premier surveillant; apprenti

servant; ne ä Rheinhausen le 4 decembre 1750.

Le tableau est suivi dela liste «des Freres qui, öttant Membres
de notre Orient, ne sont plus par differentes circonstances ä

portee ou ä meme de frequenter notre Orient»; ce sont:

20. Louis de Watteville; ne ä Berne le 5 mars 1741; point encore
agrdgd.

18. Louis Thelusson; passe dans un autre Regiment.
13. Humbert Palissot; capitaine ingenicur; eil residence ä Longwy.
11. Charles de Montrond; nd ä Lausanne en 1739; mort.
22. Philippe Woyard, gentilhomme; reste chez lui ä Longwy.
3. Louis Conrose, domestique du frere Thelusson; a suivi son maitre.

II y a donc huit noms nouveaux, un nom a disparu, le
numero 16, Pierre Richard, Ie ministre de camp.

La piece suivante du dossier est datee de Marseille, 2 aoüt
177971. La löge de la Franchise Helvetique y avise le Grand
Orient que les travaux de la löge seront ralentis, sinon inter-
rompus, pendant Phiver suivant, «le Venerable, la pluspart
des dignitaires etant cette annee compris sur l'etat des se-
mestres», c'est-ä-dire envoyes en conge au pays pour y
proceder notamment au recrutement necessaire pour completer
Peffectif du regiment. « L'eloignement d'une nouvelle garnison,
qui nous a enlevc encore plusieurs freres, n'en laissera que tres
peu ä meme de continuer dignement la pratique de nos sacres
misteres». Cependant la löge desirant pouvoir continuer ses
travaux, s'il est possible, donne une nouvelle adresse, le venerable
etant absent; eile a choisi pour toujours «celle de Mr de Chillon
ä la suite du Regiment suisse d'Erlach», et les ordres ont ete

cu Joliann-Gottlieb Sinner, fils du bailli de Sumiswald, baptise ä Su-
miswald le premier mai 1757; major; meurt ä Berne le 25 janvier 1816.

io Carl-Gottlieb Effinger, baptise ä Berne te 6 janvier 1763; bailli
de Frutigen; meurt ä Berne le 11 avril 1833.

71 Dossier Erlach, piece 17.
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donnes au facteur pour qu'il remette en bonnes mains les papiers
et lettres arrivant ä cette adresse. En outre quatre freres, Francois

Du Plessis, Charles Guerry, Rodolphe Real de Chapelle et
Louis Calame, qui vont partir pour le pays le 15 septembre, de-
sirent pouvoir y participer aux travaux des loges regulieres; ils
sollicitent donc du Grand Orient des certificats etablissant leur
qualite de macons reguliers; les fonds necessaires ä l'etablissement

de ces certificats ont ete dejä remis ä la poste, franco de

port. La löge demande enfin ä connaitre le dernier mot d'affilia-
tion. La demande, enregistree le 9 aoüt ä la chancellerie du Grand
Orient, fut acoordee le 12. Mais les bureaux du Grand Orient
n'etaient pas tres presses apparemment. En effet, une nouvelle
lettre, du 28 octobre 1779, datee egalement de Marseille72,
rappelle que les quatre certificats demandes ne sont toujours pas
arrives. La löge annonce en outre, en reponse ä une lettre du
Grand Orient du 9 aoüt 1779, qu'elle a decide d'aider ä supporter
les travaux d'impression effectues cette annee par le Grand Orient
en lui envoyant une somme de neuf livres. Elle demande en outre
un catalogue des ouvrages publies, pour pouvoir en faire la oom-
mande. Les travaux de la löge ont presque entierement cesse
ä cause de la dispersion du regiment en plusieurs garnisons. Mais
Pattachemcnt au Grand Orient n'est pas moins grand, ce qu'at-
testent par leur signatures les dignitaires provisoires de la löge,
Sterky, Jenner et d'Erlach de Morges.

Un peu plus tard, le regiment d'Erlach, devenu regiment
d'Ernst en 1782, partait pour la Corsc, dont il devait revenir au
debut de la Revolution francaise; mais les dossiers du Grand
Orient ne renferment plus rien sur la suite de l'histoire de sa löge
de la Franchise Helvetique.

La löge de Guillaume Tel! d Torietit du regiment de Sonnenberg

Les dix-sept pieces qui composent le dossier de la löge du

regiment de Sonnenberg s'etendent sur la periode assez longue
qui va du 25 juin 1778 au 3 aoüt 1787, mais en fait sont toutes

i- Dossier Erlach, liece 18.
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concentrees sur les deux annees 1778 et 1787; c'est, comme pour
le regiment d'Erlach, la fondation de la löge que nous pourrons
suivre, puis une annee posterieure de son activite.

La löge du regiment de Sonnenberg n'est pas sortie, comme
celle du regiment d'Erlach, d'une löge civile, mais d'une autre
löge militaire, la löge Henri IV ä Porient du regiment de Toul
du Corps Royal de PArtillerie. Le regiment Toul-Artillerie
presente cette particularite, parmi les loges militaires, d'avoir
possede deux loges distinetes; ä l'origine, il n'en possedait qu'une,
la löge de {'Union, qui eomprenait, outre des officiers du
regiment Toul-Artillerie, egalement des officiers d'autres regiments
en garnison dans la meme ville de Besancon. Ainsi, d'un tableau
de la löge au 25 novembre 1776, nous tirons les noms suivants
d'officiers suisses73:

Charles-Nicolas d'Hennezel; lieutenant avec commission de capitaine
au Corps Royal; absent'4.

Pierre-Louis Guildemaiin; officier au regiment suisse de Boccard;
membre de la löge depuis le 30 septembre 1773""'.

Isaae-Francois de Sandol Roy; officier au regiment suisse de Boccard;
membre de la löge depuis lc 30 septembre 1773 "•'•.

Simeon chevalier de Sandol Roy; officier au regiment suisse de

Boccard; membre de la löge depuis le 30 septembre 1773 77.

73 Dossier de la löge Union du regiment Toul-Artillerie, piece 3.
74 N'appartient pas ä la branchc vaudoise des Hcnnezcl, et a ete donc

mis ä tort parmi les officiers suisses. Charles-Nicolas-Aiitoinc de Hcnnezcl
d'Attigncville, ne ä Attigncvillc le 11 mai 1747, mort le 30 octobre 1S33

ä Neufchätcau. Entra eil 1763 au corps royal d'artillerie; lieutenant-colonel

en 1791, prit part comme general ä l'expedition d'Egypte. Voir
Genealogie ele la maison de Hennczel, Laon 1902, p. 76.

'¦' Non identifie; ce n'est pas un nom fribourgeois.
70 Isaac-Francois de Sandol-Roy, fils d'Abram Sandoz, president du

Conseil d'Etat, et de Louise-Lucrecc de Roy; baptise ä Neuchätel le 9

janvier 1753; mort ä Neuchätel le 22 septembre 1827; lieutenant-colonel au
service de Hollaiide. Voir Mttsc'e Nettcliätelois, 1923, p. 3. (Renseignements

commimiques par Mr Alfred Schnegg.)
77 Simeon ou Simon de Sandol-Roy, frere du precedent; baptise ä

Neuchätel Ie 16 juillet 1754; mort ä Neuchätel te 18 mars 1831. Quitte
le regiment de Meuron en 17S7; gouverneur des lies Molluques, puis
commandant en chef de toutes les troupes europeennes dans les Indes necr-
landaises. (Renseignements communiques par Mr. Alfred Schnegg.)
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Alphonse-Antoine de Sonnenberg; capitaine au regiment suisse de
Sonnenberg; membre de la löge depuis te 20 novembre 1776; nd ä Lucerne Ie
15 mai 1751 78.

Antoine baron de Reding; capitaine au regiment suisse de Sonnenberg;
membre de la löge depuis le 15 novembre 1776; nd en Thurgovie le 13 mai
1734 ™.

Jean d'Entragues; officier au regiment suisse de Sonnenberg; membre
de la löge depuis le 15 novembre 1776; ne ä Paris le 16 janvier 1735.

Xavier Suitzer; officier au rdgiment suisse de Sonnenberg; membre
de la löge depuis le 25 novembre 1776; ne ä Lucerne le 13 avril 1751 so.

Jean Sonnenberg; officier au regiment suisse de Sonnenberg; membre
de la löge depuis le 25 novembre 1776; ne ä Lucerne Ie 13 septembre
1754 81.

La löge Union comprenait en outre des « bas officiers », c'est-
ä dire des sous-officiers; mais la löge etait devenue trop nom-
breuse; peut-etre aussi y ressentaiton Pinconvenient d'y voir
officiers et sous-officiers s'y cötoyer. Bref, ä la suite d'une requete
des officiers de la löge Union, datee du premier avril 17778",
le regiment Toul-Artillerie aura desormais deux nouvelles loges,
la löge Henri IV pour les officiers, et la löge Sully pour les bas
officiers.

La premiere mention que nous ayons rencontree de la löge
Henri IV est du 25 decembre 1776 dejä; c'est une piece qui
demande des certificats pour differents membres de la löge83,
notamment Ie baron de Reding, MM. d'Entragues, Sonnenberg,
Suitzer et Sonnenberg. La Constitution reguliere de la löge doit
etre du 30 decembre 1776, puisque c'est ä cette date qu'est signee

58 Membre de la famille patricienne lucernoise de Sonnenberg; non
mentionne dans Ie DHBS.

'>'¦> Antoine-Blaise de Reding, fils du Landschreiber Ludwig-Wolfgang
de Reding; herita de la charge de son pere, mais la edda ä son frere cadet
Joseph-Ludwig, ne en 1743. (Renseignements coiiimuniquds par Mr. PAr-
chiviste Anton Castell.) Baptise ä Frauenfeld le 5 fdvrier 1734. (Ren-
seignemeiit de Mr A. Knöpfli, ä Fraueiifeld.) Voir DHBS, V, 408, 11° 103.

80 Membre apparemment de la famille Schwytzer, bourgeoise de
Lucerne. Non mentionne dans le DHBS.

81 Membre de la famille patricienne lucernoise de Sonnenberg; non
mentionnd dans le DHBS.

8a Dossier de la löge Sully du rdgiment Toul-Artillerie.
83 Dossier de la löge Henri IV du rdgiment Toul-Artillerie, piece 2.



— 519 —

P« Obligation» de ses membres8i; nous y retrouvons les cinq
noms ci-dessus, plus celui de Louis Pfyffer85, lieutenant au
regiment suisse de Sonnenberg, ne ä Lucerne, äge de 20 ans, recu
ce jour-lä. Lors de Pinstallation, un discours fut prononce par
le reverend frere de Caumartin, orateur de la tres royale löge
Saint-Louis du regiment du Roi-Infanterie; et un autre par le frere
de Malaville8c. Immediatement apres l'installation, une nouvelle
reception eut lieu, celle de Conrad Weber, ministre calviniste du
regiment de Sonnenberg, äge de 29 ans87. Parmi les signataires
du proces verbal d'installation, le frere d'Hcnnezel, representant de
la löge Henri IV. Lors du banquet qui suivit, onze santes furent
bues; relevons la premiere, ä Louis XVI et ä la famille royale;
la seconde, au serenissime, tres illustre, tres reverend et tres eher
frere Louis-PIiilippe-Joseph d'Orleans, duc de Chartres, prince du

sang, grand maitre de l'ordre en France; et la dixieme, aux chers
freres « Pfiffer et Webre, recus l'un immediatement avant, et
l'autre immediatement apres l'installation ».

Dans l'annee 1777, la löge Henri IV demande au Grand Orient
des certificats pour treize des ses membres88, parmi lesquels
Charles-Nicolas de Hennezel, capitaine au regiment de Toul-
Artillerie, äge de 28 ans; Jean-Baptiste de Panceras89, capitaine
aide-major au regiment de Sonnenberg, äge de 40 ans; Placide-
Xavier Mohr90, lieutenant au regiment de Sonnenberg, äge de
22 ans; Conrad Weber, ministre calviniste du regiment de Son-

81 Meme dossier, piece 4.

8:' Meme dossier, piece 5. Non mentionnd dans le DHBS.
M Meme dossier, piece 5.

87 Jean-Conrad Weber, fils du pasteur Rodolph Weber; ne en 1747,
mort en 1820; ministre de camp des 1771; emprisonnd pour dettes ä

Besancon en 1780. Reläche, mais ayant perdu son poste, fait des voyages,
jusqu'en Chine. Rentre en Suisse en 1791. Pasteur ä Eglisau, puis ä Dorf.
(Renseignements communiques par Mr le professeur Anton Largiader.)

8S Dossier de la löge Henri IV du regiment de Toul-Artillerie, piece 6.
89 II n'y a pas de famille suisse de ce nom.
'M Membre de la famille patricienne lucernoise des Mohr; non

mentionne dans le DHBS. Se retrouve sous le numdro 12 dans la löge Guil-
laumc Teil du regiment de Sonnenberg, p. 522 ci-dessous.
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nenberg; et Louis Pfiffer, lieutenant au regiment de Sonnenberg,
äge de 27 ans.

Les membres de la löge qui appartenaient au regiment de
Sonnenberg etaient assez nombreux pour que, dans son discours

d'installation, le frere de Caumartin ait pu s'adresser aux « freres
du Corps Royal et du Regiment de Sonnenberg qui composes
cette respectable Loge»91. Ils etaient meine si nombreux qu'ils
n'allaient pas tarder ä avoir leur propre löge. Mais, avant de

quitter la löge Henri IV, notons que le 7 aoüt 1786, le regiment
de Toul-Artillerie est alors en garnison ä Metz, que d'Hennezel
en fait toujours partie, et qu'il est second surveillant de la löge92.

La demande d'installation d'une löge particuliere au regiment
de Sonnenberg fut adressee au Grand Orient le 11 juillet 1778

par lt Fribourgeois Charles-Marie Perret; un des motifs allegues
est que les deux regiments de Toul-Artillerie et de Sonnenberg
allaient probablement bientöt se separer93.

A Monsieur Monsieur Legrand de Netori, nie du Pot-dc-fcr, Faubourg
Saint-Germain, ä Paris.

Monsieur,
Ayant tdmoigne ä Monsieur de Tournay, chef de brigade au regiment

d'artillerie de Toul, lc plus vif empressement d'dtablir une löge dans notre
regiment sous les constitutions de votre grand Orient, il a bien voulu s'y
preter en nous doniiant lä dessus tous les eclaircissemens qui conviennent.

C'est d'apres ses instructions que nous vous adressons le paquet ci-
joint, ensemble une lettre de change de 120 1., et que nous vous prions de

vouloir bien presenter notre demande.

Si l'on veut bien nous admettre, nous vous prions, Monsieur, de vous
interesser ä cc que cela füt accelerd, vu les circonstances presentes, qui
pourraient nous separer de ces Messieurs de Toul, ä qui nous sommes tres
attaches et par qui, s'il est possible, nous ddsirerions etre installes.

91 Dossier de la löge Henri IV du regiment de Toul-Artillerie, piece 5.

'¦'- Meme dossier, piece 7.
93 Dossier de la logc Guillaume Teil du regiment de Sonnenberg,

piece 1.
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J'attends l'honneur de votre reponse avec Pimpattence que nous
devons en avoir, et suis tres sincerement, Monsieur, Votre tres humble et tres
obeissant serviteur,

Perret, officier au regiment suisse de Sonnenberg.

A Besancon, le 11 juillet 1778.

La decision de s'adresser au Grand Orient avait ete prise
pour la löge naissante, qui avait choisi le titre distinetif de
Guillaume Teil, dans sa seance du 25 juin 17789d. A la demande
etaient jointes differentes pieces; notamment les recommanda-
tions de trois loges: de la löge Henri. IV ä Porient du regiment
de Toul, du 30 juin 17789r'; de la löge Sully ä Porient du
regiment de Toul-Artillerie, du 2 juillet 1778 9«; enfin de la löge de
la Sinceritö ä Porient de Besancon, du 6 juillet 177897; toutes
les trois se felicitaient de Fexcellente acquisitum que la macon-
nerie allait faire avec la nouvelle Loge; la löge de la Sincerite le
faisait avec le plus de detail, ayant pu voir

avec satisfaction dans le tableau qui nous a ete presente les noms de
quelques freres qui depuis leur arrivee dans cette ville sont veiius nous
dclairer de leurs lumieres et nous instruire par leur exemple; c'est pourquoi,
apres la parole que nous ont donne ces respectables freres de ne recevoir
parmi eux aucun des macons irreguliers qu'ils pourroient connaitre en cette
ville, et desirant d'ailleurs resserrer, s'il etoit possible, les liens qui nous
unissent aux anciens, braves et fidels allies de notre nation, il a dte dit qu'il
seroit aecorde aux freres nommes dans le susdit tableau le present certificat,

pour leur valoir et servir ainsi qu'il appartiendra.

Parmi les signatures des dignitaires de la löge, on peut re-
lever celles de deux conseillers au parlement de Besancon, et
celle d'un avocat.

Le paquet contenait enfin le tableau des membres de la löge
naissante au 25 juin 177898:

1. Charles-Marie Perret; lieutenant au rdgiment suisse de Sonnen-

94 Dossier Sonnenberg, piece 2.
9r' Dossier Sonnenberg, piece 3.
90 Dossier Sonnenberg, piece 4.
97 Dossier Sonnenberg, piece 5.
98 Dossier Sonnenberg, piece 6.
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berg; vdndrable de la löge; patricien de Fribourg en Suisse; nd ä Besancon
Ie 3 fevrier 1737 99.

2. Joseph Dittlin; sous-aide-major au dit rdgiment; ex-maitre;
originaire et bourgeois d'Altorf; ne ä Fortlouis du Rhin le 20 fevrier 173S'00.

3. Joseph Langlois; quartier-maitrc au dit regiment; premier surveil-
lant; nd ä Beifort le 23 mai 1733.

4. Picrre-Etienne Curie; lieutenant au dit rdgiment; second surveillant;
nd ä Montbeliard le 30 ddeembre 1743.

5. Jean-Jacques-Georges Ratse; sous-lieutenant au dit rdgiment; maitre
des edrdmonies; nd ä Fribourg en Suisse te 13 avril 1751 m.

6. Josse-Nicolas Suitzer; sous-lieutenant au dit regiment; orateur; ne
ä Lucerne lc 20 mars 1754102.

7. Jean-Laurent Barbier; tresorier charge du detail du dit rdgiment;
secretaire de la löge; nd a Strasbourg te 10 avril 1726.

8. Jean Colinet pere; lieutenant au dit rdgiment avec commission de
capitaine, chevalier de St-Louis; tresorier; bourgeois de la Suisse; nd ä

Colmar le 22 octobre 1723.
9. Jacques-Joseph-Antoine Gugger; sous-lieutenant au dit regiment;

architecte; ne ä Soleure te 21 avril 1753; absent par congd de la Cour103.
10. Antoine-Blaisc de Reding*; capitaine au dit regiment avec brevet

de lieutenant-colonel, chevalier de St-Louis; nd ä Frauenfeld en Suisse le
15 mai 1734.

11. Jean d'Entragues*; lieutenant au dit regiment, chevalier de St-
Louis; originaire de Geneve; nd ä Paris 1c 20 janvier 1735.

12. Placide-Xavier-Jean-Baptiste Mohr*; sous-lieutenant au dit
rdgiment; nd ä Lucerne le 30 decembre 1754.

99 Patricien fribourgeois, rentre ä Fribourg en 1792; lieutenant-colonel

en 1794; emprisonne ä Chillon en 1799; mort en 1814. Voir DHBS V,
249, n° 5; et ASHF IV, 289. (Renseignements oommuiiiques par Melle
Jeanne Niquille.)

100 Membre de la famille uranaisc Dittli; non mentionne dans le DHBS.
101 Jean-Jacques-Georges de Ratze, baptisd ä Fribourg le 23 avril

1750. Membre du Conseil des Deux-Cents de 1783 ä 1790. Mort h

Fribourg le 7 novembre 1790 (Renseignements communiques par Melle Jeanne
Niquille.)

102 Nd ä Lucerne Ie 21 mars 1754. (Renscigneincnt de Mr. 1'Archiviste
Schmid, de Lucerne.) Mort cn 1809; entra en 1770 au service de France;
capitaine de grenadiers; du Grand Conseil, colonel et commandant de la
seconde dcini-brigade helvetique en 1799. Voir DHBS VI, 106, n« 14.

103 Ne ä Soleure le 27 avril 1753, mort le 19 avril 1836. (Renseigne-
ment de Mr. PArchiviste Kocher, ä Soleure.) Fils du medecin et bourg-
mestre Jakob-Josef-Anton Gugger, bourgeois de Soleure (1709—1780). Voir
DHBS III, 693, n° 7.
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13. Alphoiise-Antoine de Sonnenberg*; capitaine au dit rdgiment; nd
ä Lucerne le 15 mars 1751; il signe: de Sonnenberg te fils.

14. Jean-Joseph-Xavier-Thieri-Aloisc de Sonnenberg*; capitaine au dit
rdgiment; nd ä Lucerne le 13 janvier 1752; il signe: De Sonnenberglu'")is.

15. Jean Colinet fils; capitaine aide-major au dit regiment; bourgeois
de la Suisse; nd ä Colmar le 10 mars 1741.

16. Jean-Francois-Joseph Duret; chirurgien-major au dit regiment;
nd ä Valenciennes le 28 janvier 1725.

17. Sebastien-Joseph Christen; capitaine de grenadiers au dit regiment,
avec brevet de lieutenant-oolonel, chevalier de St-Louis; nd ä Stans le 20
janvier 1714; il signe: De Christen104.

18. Georges-Charles Schnyder; lieutenant au dit regiment; ne ä Sursee,
canton de Lucerne, le premier mai 174410!>.

«Nota. Ceux marquds par une dtoille sont du Grand Orient de France,
affillies ä la Loge de Henri IV du Regiment d'Artillerie de Toul».

La löge naissante avait designe comme representant au Grand
Orient de France le frere Davigrand, avocat au Parlement de
Paris100. La demande, enregistree ä la chancellerie du Grand
Orient le 20 juillet 1778, fut acoordee le 24. L'installation dut
avoir lieu dans les formes, mais nous n'en avons rien retrouve
dans les dossiers du Grand Orient. Les pieces suivantes du dossier

sont toutes de l'annee 1787; il est oomprehensible que le
premier tableau que nous trouvions, etabli ä la date du 6 janvier
1787, ä Toulon, presente beaucoup de noms nouveaux107. Le
voici:

losbi« Ne :, Lucerne lc 14 janvier 1752. (Renseignement de Mr. l'Ar-
chiviste Schmid.) Ne figure pas dans le DHBS.

104 Nd ä Buochs (et non ä Stans) le 20 janvier 1714. Bourgeois de
Dallcnwil. Lieutenant-colonel, chevalier de l'Ordre de Saint-Louis. Mort
ä Strasbourg le 2 janvier 1788. II avait epouse Marie-Therese Seitz, morte
ä Strasbourg le 17 mars 1781, et tous ses desoendants resterent ä l'etranger

(renseignements comnuiniqucs par Mr. Ferdinand Niederberger,
Archiviste ä Stans).

105 Fils de l'avoyer Georg-Carl Schnyder von Wartensee; ne le
premier mai 1744 ä Sursee, mort le 2 decembre 1792 ä Lucerne. Capitaine
au regiment de Chäteauvieux. Voir Th. von Liebenau, Die Scknyder von
Wartensee. (Renseignements communiquds par Mr PArchiviste Bossardt, ä

Sursee.)
100 Dossier Sonnenberg, piece 8. Un autre document le nomme Dari-

grand.
107 Dossier Sonnenberg, piece 10.
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2. Francois-Joseph Dittlin; capitaine aide-major; venerable.
19. Jean-Ulrich Steinbach; capitaine; premier surveillant; absent108.

5. Jcan-Jacques Ratze; lieutenant; second surveillant; absent.
13. Alphonse de Sonnenberg; capitaine; orateur; absent.
7. Jean-Laurent Barbier; quartier-maitre; tresorier; secretaire.

16. Francois-Joseph Duret; chirurgien-major; tresorier.
14. Joseph de Sonnenberg; capitaine; maitre des cerdmonies.
15. Jean Colinet; capitaine aide-major; garde des sceaux; absent.
20. Einers Peters; lieutenant; premier expert; äge de 30 ans109.

21. Antoine-Dominique de Reding; capitaine; deuxieme expert; äge
de 25 ans1111.

6. Jean-Nicolas Schwitzer; capitaine; hospitalier; absent.
22. Jean-Nepomuccne Rypplin; sous-aide-major; couvreur; äge de 26

ans m.
23. Joseph ChapcIIet; capitaine au regiment de Courten; äge de

47 ans n".
24. Cliarles-Antoine Peyerimhoff; capitaine; äge de 45 ans113.

25. Daniel Bacofe; ministre du regiment; äge de 36 ans114.

26. Joseph-Guillaume De Lavala; aide-major du regiment de Courten;
äge de 28 ans110.

108 Nd ä Mulhouse le premier mai 1748; precedemment au regiment
Waldner (voir ci-dessous, p. 530, n° 12).

109 Emer Peters ou Peter, de Sainte-Blaise et Hauterive, nd ä Hauterive

Ie 2 octobre 1756, baptise ä Saint-Blaise le 10 octobre 1756, mort
edlibataire ä Saint-Blaise le 14 mars 1856. Commissaire des forets des
1799. (Renseignements communiques par Mr Alfred Schnegg.)

110 Membre de la famille schwytzoise de Reding; non mentionne dans
le DHBS. D'apres un autre piece, s'appellerait Antoinc-Louis-Dominique
de Reding et serait ne en 1762. Mr l'Archiviste Castell, ä Schwytz, n'a

pu l'idcntifier.
i'i Baptise ä Frauenfeld le 21 janvier 1760, fils de Joseph-Nicolas

Rypplin de Kcfikon (DHBS V, 603, n» 12). Non mentionne dans {eDIIBS.
(Renseignements fournis par Mr A. Knöpfli, aux Archives de Fraueiifeld.)

"2 Probablement Jacques-Joseph Chappelet (1738—1833), capitaine au
service de France sous Louis XV et Louis XVI. Voir Armorial Valaisan,
p. 57. (Renseignements communiques par Mr G. Ghika, äSion.) NeäSalvan.

113 Inconnu dans les registres gendalogiques de Schaffhouse. II
appartient peut-etre ä la brauche catholique, devenue lucernoise, des Peyer
im Hof. Nd ä Landscv en 1740.

114 Daniel Bachofen, baptise ä Bäle le 26 Mai 1750; mort ä Bäle
le 7 novembre 1829; pasteur ä Bubendorf, Urscnbach, Brienz, puis Wynau.
(Renseignements communiques par Mr Paul Roth, Archiviste ä Bäte.)

116 Joseph-Guillaume de Lavallaz (1759—1835), officier au regiment
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27. Ignace de Courten; lieutenant-colonel du regiment de Courten110.
28. Benjamin De Nuce; capitaine au dit regiment117.
29. Charles de Preux; capitaine au dit regiment; ägd de 47 ans118.

Associes libres:
1. Charles-Marie Perret; capitaine au rdgiment de Diesbach; absent.

17. Sebastien-Joseph Christen; capitaine retire; absent.
10. Antoine-Blaise de Reding; capitaine retire; abseilt.
30. Louis Pfyffer; capitaine au regiment de Chäteauvieux; absent.

4. Pierre-Etienne Curie; capitaine retire; absent.
18. Georges-Charles Schnyder; capitaine au regiment de Chäteauvieux;

absent.
3. Joseph Langlois; lieutenant retire; abseilt119.

Le 6 fevrier 1787, la löge de Guillaume Teil demande des
certificats pour neuf de ses membres, les numeros 2, 20, 21, 22,
23, 24, 25, 26 et 29; eile reclame aussi la collection complete des
trois grades symboliques, se « soumettant ä Pobligation de faire
preparer une cassette fermant ä trois serrures differentes»; le

paquet doit etre adresse ä Mr Barbier, quartier-maitre tresorier
du regiment, et remis ä son Intention ä Mr Gugy, major du
regiment, qui va quitter Paris pour rejoindre le regiment, vers la
fin du mois d'avril1"0.

Une Annotation au dos de cette piece montre que la löge ne
payait pas le don gratuit, ce qui lui fut notifie par une lettre du
Grand Orient du 21 mai 1787, expliquant que la löge ne pouvait
recevoir pour cette raison la collection des trois grades symbo-

de Courten, puis capitaine en Espagne, dernier descendant du Ramcati de
Viege. Voir Artnorial Valaisan, p. 147. (Renseignements communiques par
Mr G. Ghika.)

118 Antoine-Igiiace-Joseph tle Courten, ne ä Sion le 15 janvier 1734,
mort ä Sion le 17 avril 1796; fit toute sa carriere jusqu'au grade tle
lieutenant-colonel dans le regiment de Courten au service de France. Voir Familie
ele Courten, Genealogie et Services militaires, Metz 1885, p. 152.
(Renseignements communiques par Mr G. Ghika.)

117 Gaspard-Benjamin de Nuce (1733—1807); ne ä Vouvry. Voir
Artnorial Valaisan, p. 185. (Renseignement communique par Mr G. Ghika.)

118 Charles de Preux, ne ä Marsala cn 1738. Voir DHBS V, 343, n° 18.
119 Les äges indiques dans ce tableau ont ete ajoutes par nous et tires

de la piece qui suit.
120 Dossier Sonnenberg, piece 12.
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liques. Cette remarque fut mal accueillie par la löge de Guillaume
Teil, ainsi qu'en temoigne sa lettre du 4 juin 1787 m:

Nous ne vous dissimulerons point que ce don nous a paru une im-
position, une capitation, qui de tout temps a repugne ä la nation helvd-
tique, dont la Loge de Guillaume Theil est composee. C'est dans cet esprit
que nous vous prions, tres chers freres, d'envisager notre silence. Les
autres devoirs maconniques nous sont tres chers et nous nous garderons
bien de nous en dcarter. Cependant, pour vous prouver, tres chers freres,
notre zele ä concourir ä tout ce qui peut etre agreable au tres reverend
Grand Orient, nous vous prions d'agreer douze livres. Nos peauvres
attachds ä notre Orient ne nous permettent pas un plus fort sacrifice.
Dans la suite, les circonstances etant plus favorables, nous ferons de notre
mieux.

Une annotation au dos de cette lettre nous apprend que le
Grand Orient decida d'ecrire ä la löge, le 18 juin 1787, «pour
Feclairer». Le 30 juillet, la löge remerciait le Grand Orient de

l'envoi de la premiere partie des grades symboliques, et du mot
de semestre, et demandait le reste de la collection v--.

Le 3 aoüt 1787, la löge de Guillaume Teil demandait au
Grand Orient huit certificats123, pour Jean Colinet, Josse-Nicolas
Schwitzer et Jean-Jacques-Georges Ratse, que nous connaissons

dejä; plus pour cinq nouveaux membres de la löge:
31. Antoine Courten, nd ä Sierre en 1756; lieutenant au rdgiment de

Courten; maitre '-'.
32. Tobie-Marie-Joseph Montenach, 27 ans; sous-Iicutciiant au

rdgiment de Sonnenberg; maitre1".
33. Charles-Francois Prince, 29 ans; sous-lieutenant au rdgiment de

Sonnenberg; compagnon120.

121 Dossier Sonnenberg, piece 13.

122 Dossier Sonnenberg, piece 14.
128 Dossier Sonnenberg, pieces 15 et 16.

121 Joseph-Aiitoine-Louis-Marie de Courten, nd ä Sierre le 25 janvier
1756; officier au regiment de Courten de 1774 ä 1792; mort ä Lottvignies
(Nord) le 8 avril 1815. Voir Familie de Courten p. 167 sq. (Renseigne-
ment commiiiiiquc par Mr G. Ghika.)

12& Tobie-Marie-Joseph de Montenach, ne ä Fribourg lc 22 aoüt 1761,

mort ä Fribourg le 3 mars 1840. Membre du Conseil des Deux-Cents de

1791 ä 1798, du Grand Conseil de 1814 ä 1831. (Renseignements donnds

par Melle Jeanne Niquille.)
120 De Saint-Blaise et La Chaux-de-Fonds, bourgeois de Neuchätel;
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34. Ulrich-Antoine-Benoit Dula, 25 ans; sous-lieutenant au regiment
de Sonnenberg; compagnon127.

35. Francois Bochud, 24 ans; sous-lieutenant au rdgiment de
Sonnenberg; compagnon128.

Le dossier comprend une derniere piece, le tableau des
membres de la löge etabli ä Toulon ä la date du 22 juin 1787;

y figurent les numeros 2, 19, 13, 25, 7, 14, 6, 21, 20, 24, 22, 5,
15, 16, 27, 28, 29, 23, 26, 31, 32, 34, 35, 33. Les associes libres
sont les membres numero 1, 10, 3, 4, 17, 30 et IS129.

Loge de TUnion parfaite et Forient du regiment suisse d?

Waldner, puis de Vigier

Cette löge est celle dont nous pouvons le mieux suivre
l'activite, de 1775 ä 1787, tout au long des cinquante-cinq pieces qui
oomposent le dossier remplissant ä lui seul un onglet aux archives
du Grand Orient; cette löge remontait meme plus haut que 1775,
ainsi que nous allons le voir.

La plus ancienne piece du dossier est une lettre adressee de

Neuf-Brisach, le 23 decembre 1775, au Grand Orient de France,
par la löge de {'Union parfaite ä Porient du regiment suisse de
Waldner130. La löge y fait preuve de la plus vive douleur de se
voir privee d'etre comprise au nombre des constitutions nouvelles,
alors qu'elle avait recu des constitutions regulieres de la Grande
Loge de France le 12 mars 1772, sans prejudice de la creation

fils de Charles et de Marianne Droz-dit-Busset, ne le 30 octobre 1757 ä

Paris, mort le premier novembre 1825 ä Neuchätel; officier au service de
France, puis major dans les milices neuchäteloises. (Renseignements
communiques par Mr Alfred Schnegg.)

127 D'une famille de Willisau (Lucerne), originaire de Chäteau-d'Oex.
Non mentionne dans le DHBS.

lsa N'est pas mentionne dans les registres paroissiattx de Fribourg.
La famille Bochud est surtout representde ä Bossonens. (Rcnseigncment
de Melle Jeanne Niquille.)

129 Dossier Sonnenberg, piece 17. Les indications de lieu de naissance
contenues dans ce tableau ont dtd utilisdes dans les notes du prdeddent.

130 Dossier de la löge de {'Union parfaite du rdgiment de Waldner,
piece 1.
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de la löge en 1761 dejä, ä laquelle eile pretendait. Elle fournit la
copie de differentes pieces de correspondance de l'annee 1772,

pour etablir son bon droit.
Le 10 mars 1776, la löge envoie au Grand Orient ses anciennes

constitutions de la Grande Loge de France, une lettre de change
pour Ie don gratuit et 3 certificats, dont l'un pour le frere de Buch-
holtz, officier au regiment Nassau Hussards; «vous ne trouveres
pas ä ce dernier Page requis dans l'ordre, mais comme c'est un zele
frere, que nous avons recu et que nous craignons fort de perdre
ce printems par le changement de garnison, il vous suplie de
vouloir bien le luy accorder». Le depute choisi au Grand Orient
est le frere Delachaussee. « NB. Voules vous bien avoir la bonte
de faire passer les paquets que vous nous adresseres ä Mr Deve-

vey, officier garde des Marechaux de France, rue de Viarme,
quartier de la Nouvelle Häle, au N° 53, qui les fera contresiguer
et nous parviendront franc de port; comme aussi de nous accuser
la rdception de la lettre de change 131. Enfin l'envoi contenait
encore deux exemplaires du tableau des membres de la löge ä cette
meme date du 10 mars 1776132:

1. Antoine Devevey; officier au regiment de Waldner; macon depuis
le 13 septembre 1765; venerable; nd ä Paris le premier mars 1730133.

2. Antoine-Fidcl baron de Thurn; capitaine au meme regiment; macon
depuis le 13 septembre 1765; premier surveillant; ne ä St-Gall le 24
octobre 1743 134.

3. Daniel Ernst; officier au meine regiment; macon depuis le 13

septembre 1765; second surveillant; nd ä Aarau le 15 septembre 1729 *3''.

131 Dossier Waldner, piece 6.
132 Dossier Waldner, piece 5.
133 Mr Bernard de Vevey, ä Fribourg, me signale un Antoine de Vevey,

baptise ä Estavayer lc 24 septembre 1725, mort ä Estavayer le 7 juillet
1795; lieutenant au rdgiment Wittmer en 1744, retraite en 1784; d'apres
ses propres dires, «servis tant dans Wittemer et dans le rdgiment suisse
de Valdner 22 annees 8 mois et 28 jours». Est-ce notre personnage, ou
ce dernier appartenait-il ä une brauche emigrde en France et non classde
de la famille de Vevey, d'Estavayer? Nous ne pouvons le dire.

134 De la famille saint-galloise des von Thurn; non mentionne dans le

DHBS.
136 Aux Archives d'Aarau, on ne trouve pas de naissance d'un Daniel

Ernst ä la date indiquee. Par contre, un Daniel Ernst, fils de Jakob, est
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4. Henry de Fywaz; officier au meme rdgiment; magon depuis le
13 septembre 1765; ne ä Fribourg en Suisse le 25 juillet 173913G.

5. Emanuel Dufour; officier au meme rdgiment; magon depuis le
15 mai 1771; nd ä Goumoens, canton de Fribourg, Ie 27 septembre 1741;
est en semestre13T.

6. Francois baron de Roll; capitaine au meine rdgiment; mafon depuis
le 15 mai 1771; nd a Soleure le 29 octobre 1749138.

7. Antoine baron de Roll, officier au meme rdgiment; macon depuis
le 15 mai 1771; nd ä Soleure le 25 aoüt 1750139.

8. Francois chevalier de Paravicini; officier au meine regiment; macon
depuis le 17 decembre 1762; nd ä Coire le 18 avril 1741; est en
semestre Uu.

9. Dominique Drouin; officier au meine regiment; mac,on depuis le
27 ddeembre 1773; nd ä Saarbourg Ie 5 fevrier 1734.

10. Laurent de Pillier; officier au meme regiment; mac,on depuis te
24 juin 1774; nd ä St-Gall le 13 juin 1740"'.

11. Jacques Dolfus; officier au meme regiment; magon agrege le 24
aoüt 1775; nd ä Mulhouse lc 2 aoüt 1750.

baptise ä Aarau le 12 janvier 1727; im autre Daniel Ernst, fils du pasteur
Johannes Ernst, est baptise ä Aarau le 4 octobre 1727. Notre officier
doit etre l'un de ces deux Daniel Ernst. Le 3 novembre 1776, Daniel
Ernst, bourgeois d'Aarau et officier au rdgiment de Waldner, donne ä la
bibliotheque de la ville d'Aarau {'Histoire philosophique et politique du
Commerce eles deux Indes. (Renseignements communiques par Mr G.
Boner, aux Archives d'Aarau.)

i:io Henri-Nioolas-Jacques de Fivaz, nd ä Fribourg 1c 25 juillet 1739.
Membre du Conseil des Deux-Cents de 1771 ä 1794, du Conseil des
Soixante de 1794 ä 1798 et de 1814 ä 1818. (Renseignements communiques

par Melle J. Niquille.)
137 Jean-Einanuel Dufour, baptise ä Goumoens le 24 septembre 1741;

mort, ancien capitaine au service de France, ä Goumoens, oü il est en-
seveli le 17 fdvrier 1810. Oncle du pasteur Louis Dufour, ä Goumoens
des 1800.

138 Fils de Urs-Josef von Roll; nd le 10 octobre 1749 ä Soleure, baptise

le 26 octobre; mort le 7 mai 1817. (Renseignement donne par Mr
I'Archivistc Kocher, ä Soleure.) Non mentionne dans le DHBS.

iso nc sc retrouve pas dans les registres de baptemes de Soleure.
Non mentionne dans lc DHBS.

110 Membre de la branchc de Coire des Paravicini, qui fournit plusieurs
officiers au service de France.

141 La piece 36 du meine dossier le fait naitre ä Rorschach Ie 14
juin 1739.

Zeitschrift für Schweizerische Oeschichte, 29, Heft 4 6
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12. Ulric Steinbach; officier au meine rdgiment; macon depuis le 23

octobre 1775; nd ä Mulhouse le premier mai 1748142.

13. Jean-Baptiste-Nod Buchholtz; officier au rdgiment de Nassau Hus-
sard; macon depuis le 4 janvier 1776; nd ä Metz le 25 decembre 1755.

14. Philibert La Faye; directeur des postes au Neuf-Brisach; agrege
le premier mars 1776; nd a Neuf-Brisach Ie 17 ddeembre 1736.

15. Louis Kercher; secretaire du regiment de Waldner; macon depuis
te 27 ddeembre 1775; nd ä Fort-Louis te 25 aoüt 1754.

16. Samuel Blanc; officier au rdgiment de Waldner; macon depuis
le 14 mars 1772; nd ä Avenches, canton de Berne, le 22 fdvrier 1747; est
malade chez lui depuis un an143.

Le cas fut examine ä la Chambre des provinces du Grand
Orient le 18 avril 1776, et un rapport, dont les conclusions etaient

favorables, y fut presente par le frere Tissot111. Le 22 avril 1776,

la löge de YAmitie' ä Porient de Strasbourg, avec laquelle la löge
de {'Union parfaite etait en correspondance depuis plusieurs

annees, lui adressait une lettre de reoommandation, signee par
le vendrable, Moseder fils, docteur en medecine, et par les autres

dignitaires U6.

La decision finale fut favorable, puisque le 13 mai 1776, le
Grand Orient chargeait le venerable Antoine de Vevey d'installer
sa propre löge, selon un ceremonial un peu particulier, puisqu'il
devait commencer par preter son « Obligation » ä genoux entre les

mains de ses deux surveillants, puis reprendre sa place pour
recevoir Pobligation de tous les autres membres de sa logeUG. La

edremonie eut lieu le 15 juillet 1776. Le tableau dresse ä cette

occasion ne differe que sur des points de detail de celui du 10

mars; on y voit que le numero 8, Francois de Paravicini, est mort
dans Pintervalle, le 30 juin 1776117.

142 Voir ci-dessus, p. 524, n» 19.

143 Samuel-Nicolas Blanc, fils du seerdtaire baillival Pierre Blanc;

baptisd ä Avenches Ie 3 mars 1744; ddeord de la croix de chevalier de

Saint-Louis, et ci-devant capitaine au service de France, meurt ä Avenches

le 21 septembre 1796.
144 Dossier Waldner, piece 4.

i« Dossier Waldner, piece 7.

140 Dossier Waldner, piece 11.
147 Dossier Waldner, pieces 13 et 14.
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Le premier aoüt 1776, la löge de {'Union parfaite designait
un nouveau representant au Grand Orient de France, en la
personne du frere Tissot, Chirurgien, maitre es arts, officier adjoint
au Grand Orient de France1'8.

Lc 27 decembre 1776, le regiment de Waldner est en garnison
ä Landau; le tableau dresse ä cette date donne cette fois les

grades militaires des membres de la löge149:

1. Antoine Devevcy, lieutenant.
2. Antoine-Fidel baron de Thurn, capitaine, cn semestre.
3. Daniel Ernst, lieutenant, cn semestre.
I. Henry de Fywaz, lieutenant, en semestre.
5. Emanuel Du Four, lieutenant.
6. Francois baron de Roll, capitaine, en semestre.
7. Antoine baron de Roll, sous-lieutenant, en semestre.

16. Samuel Blanc, sous-lieutenant, malade.
9. Dominique Drouin, lieutenant.

10. Laurent de Pillier, sous-lieutenant.
11. Jacques Dolfus, sous-lieutenant, en semestre.
12. Ulrich Steinbach, sous-aide-major, en semestre.
15. Louis Kercher, seerdtairc.

Les numeros 13 et 14 ont quitte la löge ä cause du changement

de garnison; le numero 8 est mort.
Le 28 mai 1777, la löge prend note que son representant, le

frere Tissot, Chirurgien, va s'absenter de Paris pour 18 mois; eile
envoie un pouvoir en blanc pour un nouveau representant, qu'elle
laisse au Grand Orient le soin de designer; ce sera Claude-Fran-
cois de Paule Boucault, grand maitre des eaux et forets de la

generalite d'Orleans, membre de la löge d'Henri IV et de celle
de la Fidclitö ä Porient de Paris, expert du Grand Orient de

France dans la chambre de Paris, demeurant rue Poissoniere, apres
la rue Bergereir>0.

Le tableau des membres de la löge au 24 juin 1777 presente
quelques nouveaux membres ir,°l,i8

148 Dossier Waldner, piece 16.
140 Dossier Waldner, piece 19.

"o Dossier Waldner, pieces 20 et 21.
i5ot>ta Dossier Waldner, piece 26.
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17. Francois-Gottfried Bresle; avocat au Conseil souverain de

l'Alsace; macon depuis le 3 avril 1777, maitre; ne ä Strasbourg le 15

novembre 1748; absent.
18. Henry Btignon; lieutenant au regiment de Waldner; macon depuis

le 15 aoüt 1761, premier expert; ne ä Vieh pres de Nyon le 7 septembre
1732 "'.

19. Vincent Perret; officier major au regiment de Waldner; macon

depuis le 8 mai 1769, second expert; ne ä Vevey lc 31 avril 174516'-.

20. Bdat-Louis de Saxer; lieutenant au regiment de Waldner; macon

depuis le 15 juin 1765; nd ä Aarau te 9 juin 1745 1M.

Le numero 3, Daniel Ernst, a quitte la löge.

Le tableau de la löge au 27 decembre 1777 ne presente qu'un
nouveau nom 154 •

21. Joseph Landerset; sous-lieutenant au rdgiment de Waldner; macon

depuis le 22 juin 1777, orateur; ne ä Fribourg le premier fdvrier 1752;

en semestre 1B6.

Pendant deux ans et demi, les archives du Grand Orient ne

savent plus rien de la löge de {'Union parfaite. Le regiment est

en garnison ä Cherbourg, lorsque nous retrouvons un tableau des

membres de la löge, au 26 decembre 178015c. II oomprend les

numeros 1, 2, 18, 19, Vincent Perret, dont le tableau fait remonter

l'affiliation maconnique au 5 septembre 1765, et dont on
apprend qu'il est passe au regiment d'Aubonne; 20, Beat Saxer,

qui a quitte le regiment; 6, 7, 5, 16, 9, 10, 11, 12, 15, 21. II

n'y a pas de noms nouveaux.

161 Francois-Henri Bugnon, fils du pasteur Francois Bugnon; nd lc

5 septembre 1732 ä Vieh pres Nyon.
1112 Vincent-Paul-Francois Perret, fils du chätelain de Villeneuve et

conseiller de Vevey Vincent Perret; ne a Vevey le 30 avril 1744. Colonel
du rdgiment d'Aigle. Depute en 1803.

ir'3 Baptise ä Aarau le 9 juin 1745, fils de l'avoyer Beat-Louis Saxer,

qui est le numero 4 du DHBS. (Renseignements fournis par Mr G. Boner,

aux Archives d'Aarau.)
164 Dossier Waldner, piece 17.

165 Joseph de Landerset, baptise ä Fribourg le 9 fevrier 1753, mort
ä Fribourg le 4 fevrier 1824. Fut un peintre. Voir DAS IV, Suppl., p-

273. (Reiiseignement communique par Melle Jeanne Niquille.) DHBS IV,

440, n" 10.
>¦'" Dossier Waldner, piece 27.
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Le tableau de la löge au 24 juin 1781 nous apprend seulement
que le numero 7, Antoine, baron de Roll, a donne sa demission,
et nous presente un nouveau membre de la löge157:

22. Jean-Luc Guernler; lieutenant; nd ä Strasbourg le 13 avril 1753;
affilie depuis te jour meme, second expert.

Le 27 decembre 1781, la löge avise le Grand Orient des
mesures qu'elle a prises pour celebrer la naissance du dauphin158,
et envoie la tableau de ses membres ä cette date; deux sont en
semestre: Francois baron de Roll et Joseph Landerset159.

Une longue lettre, datee de Cherbourg, le 31 juillet 1782, de
la löge au Grand Orient, nous renseigne sur differents changements

survenus au sein de Patelier1G0. Les oecupations militaires
et la difficulte de trouver un local convenable pour les assemblees
ont empeche de repondre plus tot ä la circulaire du Grand Orient
du 17 juin; dans la seance du 23 juin, la löge a decide de continuer
au Grand Orient sa cotisation de 3 livres par membre; eile lui remet
donc une somme de 72 livres, soit 42 pour les cotisations, plus
30 livres pour cinq certificats qu'elle demande. Plusieurs
officiers ayant demande ä pouvoir demissionner de leur charge en
löge, il y eut plusieurs scrutins; ont ete eius: venerable, le baron
Francois de Roll; premier surveillant, le fröre Drouin; second
surveillant, Antoine Devevey; tresorier, le frere Blanc; garde des

sceaux, le frere Dufour; et maitre des ceremonies, le frere baron
de Thurn. Dans la seance du 24 juin, les freres Dolfus et
Landerset annoncerent qu'ils venaient d'introduire dans les ateliers
de preparation deux profanes, le baron d'Hogguer et Risler, tous
deux officiers au regiment de Waldner, et prierent la löge de
bien vouloir proceder ä leur reception. « Le dernier scrutin leur
ayant ete aussi favorable que les deux precedents, ainsi que
l'unanimite des voix, ils furent recus membres de la löge, apres
les epreuves d'usages et le plus scrupuleux examen». II y eut
ensuite un banquet, auquel assisterent tous les membres de la

157 Dossier Waldner, piece 28.
11,8 Dossier Waldner, piece 3. Voir ci-dessus, p. 497.
169 Dossier Waldner, piece 34.
1C0 Dossier Waldner, piece 30.
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löge, et quelques freres visiteurs. « On y tira les santes d'obliga-
tions avec les ceremonies accoutumees. Le tout se passa au sein
de la paix et la plus austere decence». Lors de la seance du 21

juillet, les nouveaux freres d'Hogguer et Risler supplierent la
löge d'admettre les profanes Gugger de Staudach et Landerset
Cadet, qui se trouvaient dans les ateliers de preparation; ce qui
fut fait selon les regles. Lors de la meme seance, on fit lecture
de la proposition d'offrir un vaisseau au Roi, dont nous avons
parle plus haut1G1. Un P. S. ajoute encore que le tableau des
membres de la löge sera envoye par l'intermediaire d'un des freres
« semestriers » partant pour Paris le premier octobre suivant.

Ce tableau semble s'etre egare; il n'est en tout cas pas dans
le dossier du regiment au Grand Orient, et ce n'est que dans
une demande de certificats du 21 juillet 1782 et dans le tableau
au 17 aoüt 1782lclb'a que nous trouvons les details usuels sur les
nouveaux membres de la löge:

23. Freddric-Henri baron d'Hogguer; sous-lieutenant; ne ä Amsterdam

le 6 mai 1763; macon depuis le 24 juin 1782102.

24. Jean-Philippe Risler; sous-lieutenant de grenadiers; ne ä

Mulhouse le 10 mars 1757; macon depuis le 24 juin 1782.
25. Beat-Francois-Xavier-Antoine Gugger de Staudach; sous-lieutenant;

nd ä Rorschach le 13 juin 1757; magon depuis Ie 21 juillet 1782lc:;.
26. Xavier-Nicolas Landerset; sous-lieutenant; nd ä Fribourg le 6

decembre 1757; magon depuis le 21 juillet 1782 •«*.

,M Voir ci-dessus, p. 497.
lGibia Dossier Waldner, pieces 32, 35 et 36.
103 De Saint-Gall, dtait entre au Service de France cn 1780. Capitaine

lors du liceiiciement de 1792, il reprit du service lors du retour des Bour-
bons. Commandant du 1« regiment suisse de la garde (1816), marechal
de camp (1817), commandant des deux regiments de la garde suisse
(1825—1830). Mort en 1831. Voir DHBS IV, 130, nu 19.

103 De la famille Gugger von Staudach, qui a donne un abbe de Saint-
Gall, Celestin II (1740—1767). Non mentionnd dans lc DHBS.

,C4 Xavier-Nicolas de Landerset, frere de Joseph (ci-dessus, note 155);
baptise ä Fribourg le 6 ddeembre 1755, mort it Fribourg le 6 decembre
1830. Membre du Conseil des Deux-Cents de 1785 ä 1798, bailli d'Illens
de 1792 ä 1797; membre du Grand Conseil de 1814 ä 1830, prdfet de

Corbieres de 1816 ä 1822. (Renseignements donnes par Melle J. Niquille.)
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Le meme tableau nous apprend encore que Henri Bugnon
«a quitte les travaux».

Une autre demande de certificats, du 9 octobre 17821G5, nous
fait connaitre trois autres membres de la löge, deux etant dejä
d'anciens membres; tous les trois sont des civils etrangers au
regiment de Waldner:

27. Guillaume Dupuis de St.-Julien, directeur de la manufacture royale

de glaces de Tourlaville pres Cherbourg; maitre; agrdgd ä la löge
le 24 ddeembre 1779.

28. Marc-Antoiue Seguineau de Prdval, negociant ä Cherbourg; maitre;
agrdgd ä la löge le 24 decembre 1779.

29. Antoine Hollenweger, chimiste employd ä la dite glacerie; maitre;
membre ne de la löge le 31 aoüt 1782.

La derniere lettre, datee de Cherbourg, du 30 decembre
1782lcc, est encore une demande de certificat pour un civil:

30. Pascal Mignot, entrepreneur des ouvrages du Roi; maitre;
premier surveillant de la löge de la Fidele Maconne en instance ä l'Orient
de Cherbourg; affilie a la löge de {'Union Parfaite; recu en 1766 membre
de la löge reguliere de VAmiUi de l'hospitalite ä l'Orient de Sette,

Six mois plus tard, le regiment Waldner est devenu le
regiment Vigier107, et il a quitte Cherbourg pour une nouvelle
garnison, ä Conde en Hainaut. La löge envoie, pour sa cotisation
de l'annee 1783, une somme de 42 livres sur Mr Keyser, grand-
juge du regiment des gardes suisses du Roi, rue Feydaux ä Paris;
et le tableau des membres ä la Saint-Jean d'ete, 24 juin 1783 lß8.

II n'y a rien ä relever de ce tableau sauf ceci:

29. Antoine Hollenweger, chimiste, est ne ä Altkirch le 15 mars 1755;
il a quitte la löge au ddpart du rdgiment pour sa nouvelle garnison.

Le tableau des membres au 27 decembre 1783 indique cinq
membres absents; il y a deux nouveaux membres de la löge169:

!•* Dossier Waldner, piece 37.
100 Dossier Waldner, piece 38.
107 Dossier Waldner, piece 39.
108 Dossier Waldner, piece 40.
im Dossier Waldner, piece 41.
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31. Christian-Gottlieb baron de Berenfels; officier major au rdgiment
de Vigier; nd ä Bäle le 15 aoüt 1752; compagnon; membre de la löge
ne te 27 ddeembre 1783 "f.

32. Louis-Joseph Mdry de Montigny; lieutenant aux grenadiers roy-
aux; nd ä Joigny le 27 janvier 1749; maitre, agrdgd ä la löge le 27
ddeembre 1783«'.

La löge demandera des certificats pour ces deux nouveaux
membres dans une lettre du 29 mars 1784172.

Le tableau des membres de la löge au 24 juin 178417S

montre qu'elle est reduite ä treize freres; quatre l'ont quittee:
5. Emanuel Dufour; a quitte* les travaux.

26. Nicolas de Landerset, sous-lieutenant, a quitte le service le
premier juin 1784.

10. Laurent de Pillier, capitaine, a passe au regiment de Lullin
Chäteauvieux le premier fevrier 1784.

12. Ulrich Steinbach, capitaine, a passd au rdgiment de Sonnenberg
le 16 avril1'1.

II faut noter en outre un membre nouveau:

33. Jean-Baptistc Gredy, domestique; nd ä Landrecies le 24 decembre
1737; macon depuis le 24 juin 1771; frere servant.

La cotisation est remise le premier juillet 1784 en un billet
de 39 livres sur Mr Labitte, marchand drapier ä Paris175.

L'annee suivante, la cotisation ou «don gratuit» de 45 livres,
est egalement remise au Grand Orient en un billet sur Mr Labitte,
marchand de draps, ä la Croix d'Or, nie Saint-Honore, ä Paris;
cette lettre, du 8 juillet 178517c, acoompagnant le tableau au 24

juin 177, est le dernier document envoye de Conde. Le tableau
nous indique deux nouveaux membres:

170 Christian-Gottlicb de Berenfels, nd ä Bäle le 10 aoüt 1752, mort
ä Bäle le 12 juin 1835; cred baron le 6 aoüt 1773 par Louis XV. Dernier

de sa race. (Renseignements communiques par Mr Paul Roth,
Archiviste ä Bäle.)

171 Une autre piece du dossier le fait naitre ä Paris.
"- Dossier Waldner, piece 42.
173 Dossier Waldner, piece 44.
174 Voir ci-dessus, p. 524, n" 19.

m Dossier Waldner, piece 43.
178 Dossier Waldner, piece 45.
177 Dossier Waldner, piece 46.
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34. Jean-Rene Doutez, tresorier de place, nd ä Paris le 15 avril 1736;
maitre; membre affilie depuis le 27 ddeembre 1784.

35. Claude-Felix Diettler, soldat, nd ä Soleure; frere servant.

En 1786, le regiment Vigier est en garnison ä Avesnes; le
tableau des membres de la löge au 24 juin 1786178 presente de
nombreux changements:

1. Antoine Devcvey, ex-maitre, s'est retird du service.
5. Jean-Emanuel Dufour, lieutenant, est ddtachd, ainsi que le numero
6. Francois baron de Roll.

II y a surtout beaucoup de noms nouveaux:

36. Louis-Michel Dunides; conseiller du Roi; nd ä Avesnes le 19
octobre 1749; apprenti.

37. Joseph de Gibelin; sous-lieutenant; nd ä Soleure le 19 septembre
1762; apprenti173.

38. Antoine-Fdlix Grimm; officier major; ne a Soleure lc 14 mai
1764; apprenti180.

39. Ignace-Joseph Gugger de Staudach; sous-lieutenant; ne ä
Rorschach Ie 30 avril 1766; maitre parfait; ddtachd181.

40. Jean-Louis Marcet; sous-lieutenant; nd ä Geneve le 9 mars 1765;
orateur; signe: de Marcet182.

41. Jean-Joseph Mollet; entrepreneur des fortifications du Roi; nd
ä Valenciennes lc 2 aoüt 1758; maitre.

42. Cclestin-Antoine comte de Thurn; capitaine; nd ii Saint-Gall le
13 juin 1757; S.:. P.-. R.-. C.-.; ddtachd183.

43. Hyacittthe-Gaspar Techtermann de Bionnens; sous-lieutenant; ne
ii Fribourg le 14 mai 1764; hospitalier184.

178 Dossier Waldner, piece 49.
170 D'un vieille famille bourgeoise de Soleure. Sa naissance ne se

retrouve pas dans les registres paroissiaux de Soleure. Non mentionne dans
le DHBS.

180 Fils de l'ancien bailli de Locarno Josef-Felix-Anton Grimm; bap-
tisd ä Soleure le 14 mai 1764; mort le 22 mai 1837. (Renseignements
donnes par Mr PArchiviste Kocher.) Non mentionnd dans le DHBS.

181 Non mentionnd dans le DHBS. Voir la note 163 ci-dessus.
182 Jean-Louis Marcet, nd ä Geneve le 10 mars 1765; mort avant lc

2 juillet 1804. (Renseignements communiques par Mr Gustave Vaucher,
Archiviste ä Geneve.)

183 Non mentionnd dans le DHBS.
is* Hyacinthe-Gaspard Techtermann de Bionnens, baptisd ä Fribourg

le 16 mai 1764. Membre du Conseil des Deux-Cents de 1791 ä 1798.
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La löge compte en outre un certain nombre de « freres agre-
ges», qui sont tous nouveaux sauf deux185:

44. Etienne Robin marquis de Barbantane; officier au rdgiment de
Montmorency Dragons; ne en Provence; ägd de 29 ans; premier surveillant;
agrdgd le 17 fevrier 1786.

45. Mathieu-Ambroise d'Anizy; officier au regiment de Montmorency
Dragons; ne ä Montpellier; äge de 46 ans; frere terrible; agrege le 17
fdvrier 1786.

34. Rend Doutez; tresorier des troupes ä Conde; reste ä Conde.
46. Rend-Marie de Bastar de Fontenay; officier au rdgiment de

Montmorency Dragons; ne au Maus; äge de 31 ans; diu; agrege lc 17 fdvrier
1786.

47. Charles-Francois de Gourgeault; capitaine au regiment de
Montmorency Dragons; nd en Poitou; S •. P •. R •. C •.; agrdgd le 17 fdvrier
1786; signe: Gourjault.

48. Antoine-Gabriel chevalier de Jaunel; capitaine au rdgiment de
Montmorency Dragons; S •. P •. R. •. C •.; agrdgd le 17 fdvrier 1786.

32. Louis Mdry de Montigny; officier aux grenadiers royaux; restd
ä Conde.

49. Henri-Framcois de La Noue; chef des domaines du Roi; nd ä

Soissons; ägd de 28 ans; diu; agrdgd le 12 mars 1786.
50. Philippe Labbe chevalier de Saint-Georges; officier au regiment

de Montmorency Dragons; ne ä Bourges; äg6 de 30 ans; maitre parfait;
agrdgd lc 17 fdvrier 1786.

Quelques jours plus tard, une lettre de la löge au Grand
Orient18c remet une lettre de change de 123 livres, dont 75 pour
le don gratuit, et 48 pour 8 certificats demandes pour les freres
Marcet, Techtermann, Mollet, marquis de Barbantane, de
Fontenay, d'Auyzy, de Saint-Georges et de La Noue; les quatre
officiers du regiment de Montmorency-Dragons ont ete affilies ä la
löge des Amis reunis de Saint-Hilaire, ä Porient de Givet; le
frere de la Noue est un membre ne de la löge de la Parfaite union,
ä Porient de Valenciennes. Le 20 juillet, le Grand Orient aecordera
le certificat du frere Mollet au grade de maitre, celui des freres

Reprit du service sous Napoleon, fut capitaine au premier rdgiment suisse
en 1806. Se fixa en France; la date de sa mort est inconnue. (Renseignements

communiques par Melle J. Niquille.)
186 II est curieux de noter cet afflux d'officiers d'autres rdgiments

dans la löge, et le role qu'ils y jouent.
150 Dossier Waldner, pieces 47 et 48.
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Marcet et Techtermann ä celui d'apprenti, et decidera de surseoir
aux cinq derniers, jusqu'au moment oü la löge aura fourni leur
äge. Ces precisions, que nous avons inoorporees au tableau de
la löge au 24 juin, furent fournies par une lettre du 11 septembre
1786187.

Une lettre du 27 octobre de la meme annee 1786 avise le
Grand Orient que le regiment a de nouveau change de garnison,
et qu'il est maintenant installe ä Givet188; et reclame l'envoi des
trois cahiers des trois premiers grades symboliques, pour
lesquels eile a envoye un mandat de 45 livres le 28 aoüt precedent,
et pour lesquels eile a fait preparer une cassette fermant ä trois
serrures differentes.

Une derniere lettre, datee de Givet, le 20 janvier 1787189,

accuse reception au Grand Orient de divers papiers et communica-
tions, et des trois cahiers des trois grades symboliques, et se
termine par les salutations habituelles: « Nous avons la faveur d'etre
par les N.'. M .'. A.'. V.". C.". et avec tous les H .'. Q .'.
V.\S.\D.\ wo TT. •. RR. •. FF.'. Vos tres devoues et tres
affectionnes FF.'., Blanc*. Venerable en Pabsence du F.*.
Baron d'Hogguer. Par mandement de la L.*. Kercher».

La Loge du Choix Helvetique du Regiment de Meuron

A la fin de l'annee 1781, le regiment suisse de Meuron au
service de la Compagnie des Indes de Hollande, s'appretait ä

quitter l'Europe pour Ceylan. Les officiers francs-macons de ce

regiment tenaient ä se constituer en une löge militaire avant de

s'embarquer; ils voulaient en outre que cette löge recut ses
constitutions du Grand Orient de France, et c'est pourquoi ils adres-

187 Dossier Waldner, piece 52.
188 Dossier Waldner, piece 54.
is» Dossier Waldner, piece 55.
iso «Nous avons la faveur d'etre par les nombre mysterieux ä vous

connus et avec tous les honneurs qui vous sont dus, tres revdrends
freres... etc.» Nous avons voulu donner un dchantillon du petit jeu des
initiales auquel se livrent parfois certains francs-macons.
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serent la lettre suivante « ä la Grande Loge de France presidee

par Monseigneur le Duc de Chartres, ä Paris»191.

A l'Orient de St-Pierre, Isle d'Oleron, le 25 du 9",c mois de la vraye
Lumiere 5781 et en stile vulgaire Ie 25 X*>™ 1781.

Salut, force et vertu.
Tres chers et tres respectables freres.

Le zele ardent et sincere que nous avons toujours manifeste dans les

Orients dont nous avons ete membres, ainsi qu'il sc conste par les
certificats de nos travaux dans l'Art Maconique, et le ddsir que nous avons
de porter dans les contrees les plus reculees la Royallelü-, nous engage
ä vous addresser cette Planche pour vous demander la faveur, comme
l'Orient le plus dclaire, de nous authoriser ä nous constituer ime Loge
particuliere pour notre Regiment et en meme tems le pouvoir d'en dtablir
d'autres dans les lieux oii nous allons, pour rdpandre la Maconcrie dans
les Cantons que nous allons habiter. Voicy te fait.

Le Regiment Suisse de Meuron au service de la Noble Compagnie
des Indes Orientales d'Hollande, duqucl nous sommes officiers, est sur
son depart pour l'Isle de Ceylan; nous souhaiterions avoir la faculte d'etablir
une Loge suivant notre bon plaisir et ldgalement formee. Vottdriez-vous,
nos tres chers et respectables freres, nous donner une reponse lä-dessus,
ainsi que vos directions dans un objet aussi cssentiel? Nous vous fairons
la retribution necessaire pour cette faveur, et conseutons meine, coinme
notre Loge sera une fille de la votre, de contribuer annuelIement suivant
les moyens de nos fonds; c'est cc que nous aurons soin de faire passer
rdgulierement cn Europe. Comme il fattdra vraisemblablemeiit im examen
de ceux qui sont actuellement freres pour la formation de notre Attelier,
vous pottrrez charger l'Orient de cette Isle de nous faire toiser et reconoitre
suivant la regularite et l'exigcnce du cas, nous nous y soumettons. Nous
attendons une prompte reponse, et en faisant les voeux les plus sinceres

pour vous tous et pour le succes de vos travaux, nous avons la faveur
d'etre avec Pattachement le plus parfait, par les Misteres ä vous coiinus,

Tics chers et tres respectables freres,

Vos tres humbles et tres obeissants serviteurs et freies,
de Meuron •. Colonel

I>e Sandol Roy Major du dit Regiment
le Chevailler de Sandol Roy Capitaine

Jdquier Grand Juge et Capitaine.

101 Dossier de la löge du Choix helvetique du regiment de Meuron,
piece 2.

192 Comprenez: l'Art Royal.
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Le 4 fevrier 1782, le Grand Orient de France chargeait le
freie Lastilard d'examiner les pieces du dossier du regiment de
Meuron. Le 6, le frere Lastilard ecrivait ä la löge des Vrais
freres ä Porient de PIsle d'Oleron, la chargeant de designer quelques

freres pour « visiter cet attelier naissant et... Pinformer tant
de la regularitc des mceurs des freres qui le composent que de
celle de leurs travaux»; les delegues devaient demander la piece
indispensable, le tableau signe manu propria de tous les freres
composant la löge naissante, et agir avec toute la diligence
possible193.

La löge des Vmb freres eerivit aussitöt au frere Dauphin,
officier du regiment, connu pour macon, pour lui donner avis de
sa mission et se ooncerter avec lui.

Apres un echange de lettres, il fut convenu que la löge du
Choix Helvetique s'assemblerait dans son local le dimanche 24
fevrier, pour y rendre les delegues temoins de ses travaux et leur
donner les eclaircissements desirables. Mais les delegues s'avi-
serent le 22 fevrier de Pindispensable Obligation oü ils etaient
«de se trouver ce jour lä ä une assemblee generale de la paroisse
pour deliberer sur les moyens les plus prompts de soulager les
pauvres et d'arracher des bras de la mort un grand nombre de
victimes pretes ä suecomber sous le poids de la plus affreuse
misere»191. Une lettre en avisa le frere Dauphin, le priant de
remettre Passemble au lundi 251!,r>; cette lettre, ecrite par le frere
Martineau, contenait entre autres une petit phrase anodine d'ap-
pareiice, puisqu'on y disait simplement que dans Patelier naissant

les freies du Choix Helvetique avaient «sans doute prevu
qu'il ne doit s'y trouver que les membres toujours attaches ä la
Loge des Vrais Frdres (car nous presumons que vous n'ignorez
pas qu'il en est quelqu'uns qui s'en sont separes et qui par cette
raison sont exclus de la regularitc de nos travaux) ». C'etait lä
un episode de la lutte de deux loges rivales ä File d'Oleron.

Le 23, le frere Dauphin ecrivait une nouvelle lettre19fi, oü

193 Dossier de Meuron, piece 3.
101 Ibidem.
196 Dossier de Meuron, piece 4.
190 Dossier de Meuron, piece 3.
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il marquait « en substance que l'ordre de leur depart venoit d'ar-
river, et qu'il n'etoit pas possible de concilier lc court espace
de tems qui leur restoit avec celui necessaire pour obtenir leurs
constitutions et etre en consequence installes; que d'ailleurs...
invariables dans leurs prineipes, ils n'aideront jamais ä sacrifier
aucun frere pour un ressentiment pueril». Frappee du ton de

cette derniere phrase, oü eile voit avec raison une reponse au

passage de sa lettre cite ci-dessus, la löge des Vrais Freres, sur le

rapport de Fun des siens, s'assure que c'etait contre les
sentiments de son cceur que le frere Dauphin s'etait exprime en ces

termes, «et qu'il y avoit ete sollicite par quelqu'uns de nos
freres separcs, que nous nous dispenserons de nommer»197. Et
de s'excuser sur les embarras survenus dans cette affaire aupres
du Grand Orient de France.

Cependant la löge du Choix Helvetique avait dresse ä Fintention

du Grand Orient le tableau suivant de ses membres 198, mal-
heureusement moins detaille que ceux que nous avons vus dans
les autres regiments:

1. Charles-Daniel de Meuron; colonel; venerable; absent19".
2. Samuel Jdquier; capitaine lieutenant; premier surveillant200.
3. Charles-Philippe baron de Bonstetten; capitaine; second

surveillant 201.

4. Jean Dauphin; lieutenant tresorier; orateur faisant les fonetions
de vdndrable202.

107 Ibidem.
198 Dossier de Meuron, piece 5.
199 Charles-Daniel de Meuron, de Saint-Sulpice et Boveresse, bourgeois

de Neuchätel; ne Ie 6 mai et baptise le 11 mai 1738 ä Saint-Sulpice;
mort ä Neuchäitel Ie 4 avril 1806. Passe avec son rdgiment du service
de la Compagnie des Indes Orientales ä celui d'Angleterre; lieutenant-

gdndral au service d'Angleterre, chambellan du roi de Prusse. (Renseignements

fournis par Mr Alfred Schnegg.)
200 D'une famille de Fleurier (Neuchätel); non mentionnd dans te

DHBS.
201 Charles-Philippe-Rodolph de Bonstetten, nd le 4 aoüt 1738 ä

Berne; il meurt, ancien colonel au service de Hollande, le 13 juin 1824

ä Berne.
202 Non identifid. II n'y a pas de famille neuchäteloise de oe nom.
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5. Henry de Meuron de Motier; capitaine lieutenant; secretaire203.
6. Francois de Sandol Roy; major; tresorier; abseilt204.
7. Jean-Michel Bcysser; Chirurgien major en chef; maitre des cdre-

monies 206.

8. Francois-Simon de Sandol Roy; capitaine; garde des sceaux et
archives 20C.

9. Jean-Frederich-Louis Dubey; capitaine lieutenant; terrible207.
10. Louis-Rcnd Desbordes; lieutenant; maitre d'hotel 208.

11. Antoine-Pierre-Lotiis Reynd (ou Reyne); Chirurgien major; grand
hospitaiier 201>.

12. Pierre Lardy; capitaine lieutenant; expert210.
13. Samuel Gigaud; lieutenant; expert; absent211.
14. Hippolyte de la Tourette; capitaine; membre de la löge; absent212.
15. Ambroise chevalier de la Goupillere; cadet; membre de la löge;

absent213.

203 Henri-David de Meuron, baptisd le 29 avril 1753 ä Mötiers
(Neuchätel); noye par aeeident le 23 septembre 1804 ä Seringapatam;
capitaine, major, puis lieutenant-colonel au regiment de Meuron; commande
le rdgiment ä la prise de Seringapatam le 4 mai 1799. (Renseignements
communiques par Mr Alfred Schnegg.)

204 Prdcedemment au rdgiment de Boccard. Voir ci-dessus note 76.
20,1 Non identifid. II n'y a pas de famille neuchäteloise de ce nom.
200 Prdcedemment au rdgiment de Boccard. Voir ci-dessus note 77.
207 Non identifid.
208 Non identifid.
209 II est citd sous les noms de Reyne ou Reine dans les registres

du rdgiment de Meuron. Non identifid. (Renseignement communique par
Mr. Alfred Schnegg.)

2to pierre Lardy, d'Auvernier, fils du major David-Guillaume Lardy;
baptise ä Auvernier le 21 mai 1757. Major dans le rdgiment de Meuron
des 1795; participe a la prise de Seringapatam ä la tete des grenadiers
du rdgiment, est blesse dans l'affaire. Commande le rdgiment de Meuron
de 1803 ä 1812 avec lc grade de lieutenant-colonel, puis passe au grand
dtat-major anglais en Sicile. (Renseignements communiquds par Mr Alfred
Schnegg.) Mort apres 1818. (DHBS IV, 454, n° 9.)

211 Samuel Gijjaud, probablement fils d'Henri Gigaud; baptisd ä
Neuchätel te 16 octobre 1753; mort ä Batavia en 1795; capitaine dans le
regiment de Meuron des le premier mai 1788. (Renseignements fournis par
Mr Alfred Schnegg.) Sur Ie rdgiment de Meuron, voir Th. de Meuron,
Charles-Daniel de Meuron et son regiment, dans Musee Neuchätelois,
1880 et 1881, passim.

212 Non identifid.
213 Non identifid.
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Ce tableau etait accompagne d'une lettre de la löge du Choix
Helvetique, qui montre qu'elle ne partageait pas la maniere de

voir de la löge des Vrais Freres-11. Voici en effet une partie
de Phumble representation adressee par les officiers du regiment
de Meuron au Grand Orient:

Les suppliants, incapables de supposer aucune personalite dans Pesprit
des membres de la löge des Vrais Freres, s'empressoient de seconder les

vues du R. •. Grand Orient, dont copie des intentions n'avoit pas dtd

donnee, .et ne s'occupoient que du soin de disposer leur travail, lorsque
par une seconde planche de la löge des Vrais Freres, en date du 22, addres-
see au susdit attelier naissant, et dont copie est cy jointe, on semble leur
donner des loix qui ne pouvoient etre imposdes qu'en Loge, et sans avoir
egard ä un embarquement, fixe au 15 de Mars prochain, pour un voyage
de cinq mille lieues, on differe la tenue. Ce prejudice devient irreparable
aux freres du Choix Helvetique, parce que le courrier se trouve fixe au
vendredy d'apres pour la Saintonge, d'oü les lettres ne peuvent partir
que le lundy suivant.

Mais, pour mettre te R. •. Grand Orient au fait de la personnalite
affectde des membres de la löge des Vrais Freres ä l'Orient du Chäteau,
on se permet d'observer qu'il ne s'agit que d'anciens membres actuellement

en instance pour obtenir des lettres de Constitution relativement ä

la formation d'une löge sous le titre distinctif du Point Central ä l'Orient
de St-Pierre. Les suppliants. ayant recu de oeux-cy des marques parfaites
de l'amitie fraternelle, avoient cru pouvoir se permettre de les engager
ä les venir visiter, d'autant plus qu'abstraction meme faite de leur demande
en Constitution, il y a de l'inddcence ä rejetter des hommes distinguds par
la rdgularitd de leur -conduitte, leur etat, et les ordres militaires dont te
Roy a rdcompensd les Services rendus ä la Patrie.

La löge du Choix Helvetique demandait done au Grand Orient
de faire proceder ä son Installation soit par la löge ä l'Orient de
Marennes, soit par celles de Rochefort ou de La Rochelle, pour
eviter des difficultes sans nombre de la part des Vrais Freres,
« dont les grandes oecupations ne peuvent vraisemblablement pas
se concilier ä la fatigue que peut occasionner une course de deux
lieues». Et pour mieux se solidariser avec les freres de la löge
du Point Central, dont une partie avaient assiste aux travaux de
la löge du Choix Helvetique, celle-ci faisait signer sa supplique
au Grand Orient par plusieurs des membres de cette löge du

214 Dossier de Meuron, piece 6.
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Point Central: Duport-Dutertre, venerable; Georget de Laviolliere,
Grossard, de Loubert, Vignier; Compere, premier surveillant.

Des annotations au dos de cette supplique nous montrent
qu'elle fut accordee en date du 17 octobre 1782; mais c'etait trop
tard, le regiment etait parti pour les Indes.

La derniere piece du dossier est en effet une lettre adressee

ä Mr Conde, avocat au Parlement, par le frere Dauphin, ä bord
du Fier en rade de File d'Aix, le 19 aoüt 1782215.

La Royale Loge du Point Central de Piste d'Oleron ä l'Orient de

St-Pierre obtiendra sous vos auspices la Constitution qu'elle a sollicitee
longtems; eile vous devra un Statut que la löge naissante du Choix Helvetique

ä l'Orient du Rdgiment suisse de Meuron au service de la Noble
Compagnie des Indes Orientales n'a pu obtenir. Cette Loge a fourni les

fonds necessaires, et le Frere Desroches, procureur au Parlement, que je
connois beaucoup, ne m'a pas fait l'amitie de me repondre aux lettres

que je lui ai ecrites ä ce sujet.
La Loge du Choix Helvetique, jalouse d'etre lide particulierement

au Grand Orient de France, desire ardemment obtenir les lettres de Constitution

qu'elle a sollicitdes des le mois de fevrier; eile veut empörter, avec

la protection que le Roi de France accorde ä la Hollande, celle de fra-
terniser avec les plus dignes macons de l'Europe, et je suis charge de re-
mettre en vos mains l'interet d'un attelier vraiment zele et qui se flatte
de reunir ä l'activite maconnique te ddvouement du sang pour la Patrie.

Le Frere De la Tourette, capitaine au Rdgiment suisse de Meuron,
membre de la dite Loge, en garnison ä St-Pierre, isle d'Oleron, reste

charge du soin de correspondre avec vous. Nous vous prions de lui adresser

vos planches et nous desirons qu'elles soient favorables.
C'est ä Ceylan, sur la Cöte de Coromandel en Asie, oü nous esperons

edifier un Temple maconnique sous les auspices du Reverend Grand Orient
de France. Lä, tres eher Frere, nous n'oublierons jamais les faveurs que
vous nous acorderds et le souvenir de vos demarches se rappellera chaque

jour parmi nous.

Nous avons la faveur d'etre,
T.-. Cr. F.-.

Vos devoues et affectionnes serviteurs.

Par deliberation de la L. •. du Choix Helvetique
Dauphin R .-.-)- .-.

215 Dossier de Meuron, piece 7.

Zeitschrift für Schweizerische Oeschichte, 29, Heft 4



— 546 —

Peut-etre la löge du Choix Helvetique a-t-elle pu enfin
recevoir aux Indes ses lettres de constitutions du Grand Orient de
France, mais le dossier du Regiment de Meuron dans ses archives
ne nous en dit rien de plus.

Notes sur quelques officiers suisses francs-macons dans des

regiments francais ou sardes

Une rapide investigation dans la serie complete des loges
militaires de FAncien Regime nous a permis de relever encore
quelques noms, en plus de ceux que nous avons signales plus
haut ä propos du regiment Toul-Artillerie.

Le 13 septembre 1774, un tableau des freres absents de la
löge de {'Union parfaite ä Porient du Corps Royal du genie, ä

Mezicres, mentionne Pierre-Louis Houriel, de Tramelan, ne ä

Tramelan en 1730, officier au regiment d'Eptingen, chevalier Rose-

Croix, deuxieme expert; et Gabriel Eschiffely, officier au
regiment d'Eptingen, ne ä Neuchätel en 1746, chevalier Rose-Croix,
second surveillant; tous deux ont ete agreges ä la löge le 12 mai
1774 ««.

Le tableaux de la löge de la Parfaite Union ä Porient du
regiment Royal-Champagne Cavalerie, de 1773 ä 1780, indiquent
comme Chirurgien major, ex-maitre et premier surveillant, Orphee-
Nioolas-Bernard de Saint-Etienne, ne ä Lausanne le 6 juin
1739 217.

D'apres un passage des proces-verbaux de la Chambre d'ad-
ministration du Grand Orient de France, il semble qu'il y aurait
eu deux loges au regiment de Sonnenberg, la löge de Guillaume
Teil, dont les constitutions sont enregistrees Ie 29 juillet 1778,

sous le numero d'expedition 890; et la löge de VAmitie, dont les

constitutions sont enregistrees le 5 aoüt 1778, sous le numero

210 Dossier de la löge de {'Union parfaite du Corps Royal du Genie,
piece 1, dans le volume G—H des Loges militaires de PAncienne monarchie.

217 Nous n'avons pas retrouve ce personnage dans les registres de

baptemes de Lausanne; peut-etre s'agit-il de Lauzanne en France.
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d'expedition 894218. Y a-t-il lä une erreur du secretaire dans le
nom du regiment? Nous n'avons en tout cas rien trouve au sujet
de cette löge dans les dossiers des regiments.

II y avait de meme une löge dans le regiment des gardes
suisses, le dossier, avec le nombre de ses pieces, est mentionne
dans un inventaire, mais nous n'avons pu le retrouver; peut-etre
a-t-il ete egarc lors du voyage des archives du Grand Orient en
Allemagne.

Enfin, il y avait des officiers suisses francs-macons, dans les
troupes au service de Sardaigne. En 1792, Francois-David Bourgeois

de Bonvillars, officier au regiment de Rochmondet, maitre,
est membre de la löge des Casurs unis du Mont-Blanc, ä Porient
de Bonneville 21!).

La löge la Silencieuse ä Porient du regiment de la Reine-
Infanterie des troupes de S. M. Sarde, ä Nice, constituee le 28

janvier 1791, compte parmi ses membres: Jean-Jaques-Isidore de
la Flechere, lieutenant au regiment; Benjamin Copt, lieutenant
au regiment de Courten; Janvier de Torrente, lieutenant au
regiment de Courten; Pierre Hochmann, officier-grenadier au
regiment de Courten; Melchior Bucher, officier et aide-major au
regiment de Courten; Jaques Alric, capitaine-lieutenant au
regiment bernois de Rochmondet; Henri de Camares, capitaine-lieutenant

au regiment de Rochmondet220.

En conclusion de ces notes sommaires, il serait prämature
de vouloir juger des sympathies reformistes ou revolutionnaires
de la franc-maconnerie au sein des loges militaires sous PAncien
Regime; nous n'avons voulu que fournir des noms et des
documents, qui permettront ä d'autres de creuser davantage cette question.

Une chose est certaine des maintenant cependant: certains
en tout cas des membres des loges etaient favorables au nouvel

218 Bibliotheque Nationale, Paris, Fonds F. M., Proces-verbaux de la
chambre d'administration, premier registre, Proces-verbaux 231 et 232.

219 Calendrler maconique pour l'annee 5792, contenant lc tableau
general du Grand Orient de Geneve, et de toutes les Loges Regtilieres et
Confederees qui lc constliucnt, p. 65.

**!0 Ibidem, p. 83 sqq.
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ordre de choses, ä en juger par leur activite politique ulterieure;
ce semble notamment Ie cas pour ceux des membres de la löge
du regiment d'Erlach (puis Ernst), que nous retrouvons dans une
löge fondee ä Morges en 1790, au lendemain de l'affaire du
MM. d'Ernst221. D'autres au contraire, comme Pillichody, sont
bien connus pour leur activite contre-revolutionnaire et leur
attachement aux Bourbons. Nous ne voulons pas sortir aujourd'hui
d'une prudente reserve, et nous attendrons la publication d'autres
documents, qui sont ou seront sans doute maintenant ä la disposition

des historiens. La franc-maconnerie est un sujet pour
lequel il convient plus que pour tout autre que l'historien se garde
de tout jugement inconsidcre.

221 Voir notre article La löge des Amis utiis de Morges et les ivine-
ments revolutionnaires de 1791 au Puys de Vaud, dans la Revue Historique
Vaudoise, t. 57 (1949), p. 161 sqq.
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